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CONSEIL COMMUNAL: SÉANCE DU 5 MARS 20144

Les membres du Conseil ont été régulièrement
convoqués le mercredi 5 mars 2014 à 20 h 00,
au Montreux Music & Convention Centre,
Avenue Claude Nobs 5 à Montreux.

Présence: 75 conseillères et conseillers ont
signé la liste de présence.

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut vala-
blement délibérer.

Ont fait excuser leur absence: Mmes Carolanne
Feissli, Sabine Leyvraz, Amiira Neff, MM.
Christian Allenbach, Jean-Richard Bays, Julien
Chevalley, Christian Gaignat, Emmanuel Gétaz,
Angelo Giuliano, Kevin Grau, Bernard Gret,
Anthony Huys, José Jorge, Jean-Bernard
Kammer, Constantin Lazar, Daniel Manzini,
Aurelio Mastropaolo, Charles Meichtry, Pablo
Menzi, Raphaël Tanner, Enzo Verme.

N’ont pas fait excuser leur absence: MM. Mario
Di Sessa, Francis Gonzalez, Gian Franco La
Rosa, Gilles Marco.

1.   APPROBATION DU PROCÈS-VER-
BAL DÉCISIONNEL DE LA SÉANCE
DU 29 JANVIER 2014

Madame la Présidente informe les membres du
Conseil qu’à ce jour l’enregistrement de cette
séance est inaudible.

C’est donc un P.-V. décisionnel «plus» qui est
proposé avec l’accord du Conseil.

Le procès-verbal décisionnel «plus» est accepté
à l’unanimité moins 1 abstention.

2.   COMMUNICATIONS DU BUREAU:

Néant.

3.   CORRESPONDANCE

Mme la Présidente Irina Gote a reçu 3 courriers
au titre de Présidente du Conseil.

Le premier émane de Mme Marguerite Bonjour
et concerne la Pétition de la Rue du Pont. Mme
la Présidente en donne lecture.

Le deuxième courrier émane de Mme Ginette
Dormond, habitante de la Rue du Pont, et il
concerne également les pavés.

Le troisième courrier est la lettre de démission
de Mme Sabine Leyvraz (SOC).

Mme Sabine Leyvraz sera remplacée lors du
prochain Conseil.

4.   COMMUNICATIONS DE LA MUNI-
CIPALITÉ

Les membres du Conseil ont reçu dans l’enve-
loppe deux communications écrites de la
Municipalité:

–  relative à l’échange des parcelles Nos 155 et
157, propriétés de la Commune de Montreux,
avec les parcelles Nos 430 et 433, propriétés
de la Fondation des Hôpitaux de la Riviera;

–  relative aux nouveaux lampadaires en test sur
les quais.

5.   MOTIONS, POSTULATS ET INTER-
PELLATIONS DÉPOSÉS

Deux motions, deux postulats et cinq interpella-
tions ont été déposés sur le bureau de Mme la
Présidente.

La première motion, déposée par M. Christophe
Privet, s’intitule: «L’enfer de la Rue du Pont est
pourtant pavé de bonnes intentions…».

La deuxième motion, déposée par M.
Christophe Privet, à pour titre: «Pour la transpa-
rence des rémunérations dans le secteur sub-
ventionné montreusien».

Le premier postulat, déposé par M. Tal Luder, à
pour titre: «Pour une relocalisation des sculp-
tures de la place du Marché, afin de mieux les
mettre en valeur».

Le deuxième postulat, déposé par M. Tal Luder,
s’intitule: «Pour que Freddie cesse de tourner le
dos aux Montreusiens à son insu».

Ces motions et ces postulats seront développés
lors du prochain Conseil.

Les interpellations seront développées au point
10 de l’ordre du jour.

6.   RAPPORTS DES COMMISSIONS:

6.1 sur le préavis No 03/2014 relatif à la par-
ticipation des dix communes de la
Riviera au financement du stade régional
d’athlétisme de la Saussaz (rapp: M.
Alexandre Staeger);

M. Alexandre Staeger n’a pas de complément
d’information à apporter, si ce n’est qu’il espère
être moins critiqué pour ce rapport que pour le
précédent.

Mme la Présidente souligne que l’on ne peut pas
plaire à tout le monde. C’est une devise en poli-
tique et il faut l’accepter.

La discussion est ouverte.

Mme Susanne Lauber Fürst donne lecture de
son intervention:

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,
chers collègues,

Montreux Libre soutiendra avec enthousiasme
ce préavis. Le rapport de la commission établi
par notre collègue Alexandre Staeger est
comme d’habitude clair et précis.

Nous saluons particulièrement le fait que l’accès
au stade par les transports publics soit amélioré,
tel que Montreux Libre l’a suggéré à de multiples
reprises.

Un grand point d’interrogation demeure par
contre en ce qui concerne la question du finan-
cement des futures rénovations du stade : notre
commune assume les frais d’exploitation elle-
même, d’accord. Mais dans 10 ou 15 ans, la

piste et bien d’autres
installations devront être
rénovées. Tel que le rap-
port le dit, il est difficile
aujourd’hui d’avoir une
idée précise des coûts
et de leur éventuelle
répartition entre les par-
tenaires du projet.

Afin de disposer d’argu-
ments solides au moment
donné avec les autres
communes partenaires,
Montreux Libre propose

de répertorier les utilisateurs et de faire un rapport
très succinct chaque année. Je vous remercie pour
votre attention».

La discussion continue.

M. Edgar Schneider donne lecture de son inter-
vention:

«Madame la Présidente, Monsieur le Syndic,
Mesdames et Messieurs les Municipaux, chers
collègues,

Le groupe UDC accueille favorablement ce
préavis qui démontre manifestement une réelle
volonté de notre Municipalité à la promotion
régionale du sport en général.

Fort de ce constat, je me permets néanmoins
d’insister sur 3 points essentiels à la bonne réa-
lisation de ce projet.

Premièrement, il est nécessaire de garder la
maîtrise des coûts de cette rénovation pour ne
pas péjorer nos finances communales.

Deuxièmement, un service de desserte adé-
quat en matière de transport public est néces-
saire, facilitant ainsi les déplacements des utilisa-
teurs de ces futures installations et optimisant
ainsi l’utilisation de ce centre.

Troisièmement, il est important de souligner
qu’il serait judicieux de profiter de ces travaux,
afin de bénéficier au maximum des possibilités
de production et de consommation internes
d’énergie renouvelable.

Pour conclure, je suis persuadé que ce projet est
une plus-value manifeste pour la région et pour
les citoyens montreusiens plus particulièrement.

Le groupe UDC votera donc OUI à l’unanimité à
ce préavis et vous encourage, chers collègues,
à en faire de même. Je vous remercie pour votre
attention».

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

M. Alexandre Staeger, président-rapporteur de
la commission, donne lecture des conclusions:

CONCLUSIONS

En conclusion, c’est à l’unanimité que nous vous
prions, Madame la Présidente, Mesdames et
Messieurs, de bien vouloir prendre les résolu-
tions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX

Vu le préavis No 03/2014 de la Municipalité au
Conseil communal du 10 janvier 2014 relatif à la
participation des dix communes de la Riviera au
financement du stade régional d’athlétisme de la
Saussaz,

Ouï le rapport de la commission chargée d’exa-
miner cette affaire,

Considérant que cet objet a été porté à l’ordre
du jour,

DÉCIDE

1.  d’accepter les principes de participation des
dix communes de la Riviera au financement
du stade régional d’athlétisme de la Saussaz,
propriété de la commune de Montreux pour
un montant total maximal de Fr. 7'622'500.-
et selon les modalités définies dans le pré-
sent préavis;

2.  de prendre acte que la participation des neuf
autres communes de la Riviera, soit les com-
munes de Blonay, Chardonne, Corseaux,
Corsier, Jongny, St-Légier-La Chiésaz, La
Tour-de-Peilz, Vevey et Veytaux sera versée à
la commune de Montreux pour moitié en

Montreux 
www.pfjost.ch % 021 963 00 63
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2015 et pour moitié en 2016 comme suit:
2015: un montant global maximal de
Fr. 2'609'250.-; 2016: un montant global
maximal de Fr. 2'609'250.-;

3.  de prendre acte que la participation des neuf
communes mentionnées au point 2, au finan-
cement régional, sera facturée après la réali-
sation des lots 1 et 2, sur la base d’un
décompte final;

4.  de prendre acte qu’en cas de diminution des
coûts des lots 1 et 2, l’ensemble des com-
munes en bénéficie / qu’en cas d’augmenta-
tion des coûts, seule la commune proprié-
taire la prend à sa charge;

5.  de prendre acte que l’éventuel subside
accordé par le Fonds du sport vaudois sur
les lots 1 et 2 viendra en diminution de la par-
ticipation de toutes les communes.

Le Conseil communal de Montreux accepte
ces conclusions à une très large majorité.

6.2 sur le rapport No 01/2014 relatif à la
situation et à la politique du logement à
Montreux et réponses à la motion trans-
formée en postulat de Mme Irina Gote
«Pour la création d’appartements proté-
gés pour nos aînés, notamment sur le
site de l’Hôpital de Montreux», pris en
considération le 8 décembre 2010, aux
postulats de M. Olivier Mark «Définissons
un véritable «Objectif logement» commu-
nal, pour que les Montreusiens puissent
rester à Montreux, à long terme aussi»,
pris en considération le 2 février 2011 et
de M. Christian Bécherraz « demandant à
la Municipalité de présenter un rapport
sur la diversité et l’utilisation des aides
au logement à disposition des
Montreusiennes et des Montreusiens afin
d’éviter les «trous» dans le filet social
(rapp: Mme Catherine Buchet);

La discussion est ouverte.

M. Alain Imhof donne lecture de son intervention:

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,
chers collègues,

Le groupe socialiste à sa quasi unanimité tient à
souligner l’excellente qualité de ce rapport muni-
cipal.

Conformément à nos convictions, ce document
permettra à notre groupe de poursuivre son
combat pour plus de logements à des prix abor-
dables, pour les classes populaires et moyennes
de la population montreusienne.

S’agissant de la propriété privée des logements,
il y a lieu aussi que nos autorités s’attachent à ce
que cette dernière ne soit pas réservée, au vu
des prix stratosphériques pratiqués parfois, aux
seules résidences secondaires des oligarques
russes et des princes saoudiens, mais aussi aux
enfants de Montreux. Je vous remercie».

La discussion continue.

M. Alexandre Staeger donne lecture de son
intervention:

« Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,

Le groupe Montreux Libre estime que le rapport
présenté par la Municipalité est bien détaillé en
ce qui concerne les logements sociaux, destinés
à une classe de population défavorisée qu’il faut
soutenir. On s’interroge cela dit au sujet de la
communication autour de l’AIL. En effet, on
remarque que les sommes effectivement ver-
sées sont bien moindres que les sommes pré-
vues selon les estimations du nombre potentiel
de prétendants à cette aide. Peut-être y a-t-il
quelque chose à améliorer sur cet aspect.

Mais la problématique du logement ne touche pas
que les classes sociales défavorisées. Il faut aussi
tenir compte des besoins de la classe moyenne,
qui manque de logements à prix abordable et non
pas de logements sociaux. Sur cet aspect, le rap-
port 01/2014 nous semble insuffisant.

Il est certes précisé que les logements précédem-
ment subventionnés deviennent des logements à
loyers abordables à la fin de la période de sub-
ventionnement/contrôle. Mais cela fait longtemps
que de tels logements entiers – et non pas seule-
ment 20% de la surface brute de plancher – n’ont
pas été construits. Et ce n’est pas dans 15 ou 20
ans que notre commune aura besoin de loge-
ments à loyers abordables: c’est maintenant!

Et par rapport à la démarche consistant à négo-
cier 20% de la surface brute de plancher en loyers
modérés (soit subventionnés) ou abordables
(sans subvention), nous ne pouvons que déplorer
le fait que notre Commune laisse le choix au pro-
moteur entre les loyers modérés et abordables. Il
est évident que les promoteurs préféreront systé-
matiquement les HLM, puisqu’ils permettent
d’obtenir une aide à la pierre, contrairement aux
logements à loyers abordables en marché libre.
Ces conventions à 20% ne peuvent à notre sens
pas compter comme des logements à loyers
abordables. Les éléments exprimés en page 16
du rapport nous semblent donc insuffisants.

De plus, nous aurions souhaité que la question
des conséquences de l’initiative Weber soit étu-
diée plus avant, notamment quant aux éventuels
moyens de faire diminuer le nombre de résidences
secondaires, ou du moins, d’inciter les proprié-
taires qui ne les occupent pas à les remettre sur le
marché libre. La réflexion a été éludée par la
Municipalité (p. 6 du rapport de la Commission).

Peut-être est-ce encore un peu tôt, vu le caractère
provisoire de l’ordonnance, mais le fait est que le
besoin de logements à loyers abordables en mar-
ché libre est actuel, avéré et inquiétant. Il faut conti-
nuer à chercher des solutions dans ce domaine.

Dès lors, nous nous abstiendrons lors du vote et
vous invitons à en faire de même».

La discussion continue.

Mme la Municipale Jacqueline Pellet remercie les
divers intervenants pour leur rapport, et désire
donner quelques éléments qui touchent les
interventions qui viennent d’être faites.

Tout d’abord en ce qui concerne les résidences
secondaires, s’il n’y a pas plus d’éléments - mais
probablement que son collègue Christian
Neukomm pourra éventuellement ajouter quelque
chose - c’est que l’on n’a pas encore l’analyse
complète de la situation à Montreux, qui permet-
trait éventuellement de donner suite à des détails
dans le rapport, et de plus les marges de manœu-
vre communales sont relativement étroites.

Pour ce qui est de l’AIL, dont les sommes ne sont
pas entièrement utilisées, Mme Jacqueline Pellet
rappelle qu’au début de la mise en place de l’AIL,
ces sommes étaient encore plus basses, et que
chaque année il y a une continuelle progression. Par
conséquent, par rapport aux années précédentes –
et ça on le voit dans les comptes de ces dernières
années – il y a chaque fois eu une progression et il
y a toujours plus de personnes qui répondent aux
critères et auxquelles l’on peut accorder des aides.

Pour ce qui est de la surface de 20% brute de
plancher, M. Staeger signale que les promoteurs
préféreraient la construction avec des aides et
des HLM, mais cela n’est pas le cas. On est
actuellement sur un projet, du côté de la Corsaz,
pour des loyers abordables, avec des promoteurs
qui ne souhaitent pas les aides publiques, mais
qui vont garantir ce 20% de loyers abordables.

On laisse la liberté aux promoteurs de choisir
l’aide publique, auquel cas on active la procé-

dure qui vient devant le Conseil, ou par conven-
tion les promoteurs s’engagent à le faire, mais
ne demandent pas l’aide publique.

Donc de ce côté-là on a plusieurs projets en
route, et les projets que M. Staeger signale, qui
semble-t-il n’ont pas été réalisés depuis plusieurs
années, ils sont eux aussi en gestation, et en ges-
tation avancée avec les coopératives. Mme la
Municipale Jacqueline Pellet en veut pour preuve,
une coopérative qui s’est réunie hier soir, qui a
trois projets en lien avec la commune, qui sont
presque à bout touchant, en tout cas pour l’un
d’entre eux, et du côté par exemple des Grands
Prés on est également dans cette dynamique-là.
Ça c’était pour les éléments par rapport à ce que
M. Alexandre Staeger a présenté.

Maintenant, un petit détail mais qui a son impor-
tance, dans l’ordre du jour il est signalé que c’est
un rapport-préavis, or il ne s’agit que d’un
rapport pour lequel le Conseil communal doit
prendre acte.

Et une autre chose aussi, une petite erreur dans
le rapport qui est à signaler. C’est un élément
d’information qui permet de préciser la respon-
sabilité de la gestion de deux immeubles par
deux coopératives différentes. A la page 16 du
rapport, dans le tableau de bas de page, les
immeubles Les Ormes et Les Frênes sont, par
erreur, attribués à la seule coopérative SOCIM.

En fait, Les Ormes sont gérés par la SCHaM
pour 30 appartements et Les Frênes pour
30 appartements, sous la responsabilité de la
SOCIM. Donc on a ces 60 appartements qui
doivent être ventilés de façon un peu différente.

Cela dit, un autre élément nécessite aussi d’être
souligné pour la bonne compréhension de la
démarche municipale. Sur un plan global, ce
rapport se veut certes en réponse à trois postu-
lats, mais c’est surtout un document de réfé-
rence par rapport au concept et de référence
par rapport à la situation à Montreux. Les
concepts peuvent évoluer sous l’influence de
contraintes que l’on ne maîtrise pas. Par exem-
ple des changements de lois cantonales ou des
changements de règles fédérales.

Ce rapport est donc une image de la situation
actuelle et il n’a pas de valeur absolue pérenne à
long terme. Le dossier logement est complexe et il
n’y a pas forcément de solution toute faite à tous
les problèmes posés. Il ne faut pas espérer que l’on
va avoir l’entier de la situation via ce rapport, en
revanche on a voulu donner une certaine exhausti-
vité pour l’utilisation comme outil de référence.

De plus, l’orientation de ce rapport est nettement
sociale, mais les éléments liés au domaine foncier
sont tout de même bien présents puisqu’ils font
complètement partie de la problématique. La
commission du Conseil l’a bien compris, et les
pistes d’action de la Municipalité, qui sont
décrites en page 38 et 39, le montrent clairement.

Cette complexité du dossier est encore aug-
mentée par l’évolution qu’il subit ou pourrait
subir au plan régional ou cantonal. Au plan
régional d’abord, une réflexion est entamée dès
maintenant par les 10 communes de la Riviera,
pour tenter de créer des synergies et envisager
des convergences dans la politique du loge-
ment. Au plan cantonal, tous l’ont sans doute lu
dans la presse de hier, le Conseil d’Etat propose
un contre-projet direct à l’initiative de l’ASLOCA
"Stop à la pénurie de logements", et l’Etat crée-
rait ainsi une nouvelle catégorie de logements
d’utilité publique et les communes pourraient
introduire des quotas de ces types de loge-
ments dans leur plan de quartier.

A Montreux, tous l’ont compris aussi avec le
rapport et les diverses interventions qui ont eu
lieu, on est déjà dans cette approche avec les
décisions que le Conseil a prises concernant
20% de loyers pouvant bénéficier d’aide.



Ce que la Municipalité souhaite souligner en
définitive, c’est qu’au travers de ce rapport elle
suit au plus près l’évolution de la situation du
logement et cherche constamment des solu-
tions les mieux adaptées au problème montreu-
sien. Mme la Municipale Jacqueline Pellet
déclare que la Municipalité remercie Mesdames
et Messieurs les Conseillères et les Conseillers
de prendre acte de ce document.

La discussion continue.

M. Alexandre Staeger souligne que Mme la
Municipale Jacqueline Pellet faisait très juste-
ment référence au contre-projet à l’initiative de
l’ASLOCA, présenté par Mme Béatrice
Mettraux, et l’on parle d’une nouvelle catégorie
de logements à caractère particulier, il s’agit des
logements à loyer abordable. Il semble à M.
Staeger que c’est précisément cela qui permet-
trait de répondre à un besoin de la classe
moyenne plus que des logements à loyer
modéré, et il souhaite, puisque cela peut être
inclu dans les plans d’affectation, que cela soit
peut-être une piste qui soit plus souvent étudiée
si ce contre-projet devait être accepté.

La discussion continue.

Mme la Municipale Jacqueline Pellet tient à préci-
ser à M. Alexandre Staeger que cela est fait sys-
tématiquement, et que la catégorie nouvelle qui
serait introduite par le Conseil d’Etat, via son
contre-projet direct, c’est des logements d’utilité
publique, effectivement à loyer abordable, mais
on travaille aussi pour avoir des logements à loyer
abordable sans forcément les aides publiques,
mais aussi avec aides publiques. Et si le rapport

est bien lu, on voit que tout n’est pas seulement
pour les catégories sociales qui seraient défavori-
sées, la catégorie moyenne est également citée à
plusieurs reprises dans le rapport.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

Mme Catherine Buchet Bulliard, présidente-rap-
porteuse de la commission, donne lecture des
conclusions:

CONCLUSIONS

En conclusion, à 9 voix pour et une abstention,
la commission recommande de prendre acte du
présent rapport et de bien vouloir prendre les
résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX

Vu le rapport No 01/2014 de la Municipalité du 20
décembre 2013 relatif à la situation et à la politique
du logement à Montreux et réponses à la motion
transformée en postulat de Mme Irina Gote «Pour la
création d’appartements protégés pour nos aînés,
notamment sur le site de l’Hôpital de Montreux»,
pris en considération le 8 décembre 2010, aux pos-
tulats de M. Olivier Mark «Définissons un véritable
«Objectif logement» communal, pour que les
Montreusiens puissent rester à Montreux, à long
terme aussi», pris en considération le 2 février 2011
et de M. Christian Bécherraz «demandant à la
Municipalité de présenter un rapport sur la diversité
et l’utilisation des aides au logement à disposition
des Montreusiennes et des Montreusiens afin d’évi-
ter les «trous» dans le filet social, pris en considéra-
tion le 23 mai 2012,

Ouï le rapport de la commission chargée d’étu-
dier cet objet,

Considérant que cet objet a été porté à l’ordre
du jour,

DÉCIDE

de prendre acte du présent rapport relatif à la
situation et à la politique du logement à
Montreux

1.  en réponse à la motion transformée en postu-
lat de Mme Irina Gote «Pour la création d’ap-
partements protégés pour nos aînés, notam-
ment sur le site de l’Hôpital de Montreux», pris
en considération le 8 décembre 2010,

2.  en réponse au postulat de M. Olivier Mark
«Définissons un véritable «Objectif loge-
ment», pour que les Montreusiens puissent
rester à Montreux à long terme aussi», pris
en considération le 2 février 2011,

3.  en réponse au postulat de M. Christian
Bécherraz concernant «la diversité et l’utilisa-
tion des aides au logement à disposition des
Montreusiennes et des Montreusiens, afin
d’éviter les «trous» dans le filet social», pris
en considération le 23 mai 2012.

Le Conseil communal de Montreux accepte
ces conclusions à une large majorité.

6.3 sur le rapport No 04/2014 relatif à la
réponse de M. Olivier Mark, au nom du
PLR: «Pour rétablir la sécurité à
Montreux» (rapp: M. Alain Imhof);
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La discussion est ouverte sur ce rapport.

Mme Carole Grangier donne lecture de son
intervention:

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs,
chers collègues,

Parmi les pouvoirs régaliens habituellement
reconnus d’un Etat se trouve celui de la police,
qui doit assurer la sécurité au sein de la société.

Nos forces de l’ordre chargées de protéger les
individus exercent leurs compétences et leurs
prérogatives, et celles-ci devraient pouvoir être
indiscutées. Cependant, ces efforts des services
de police se heurtent à un sentiment d’insécurité
d’une frange de la population et nos citoyens ne
sont pas apaisés.

Le représentant de la Municipalité a apporté à la
commission des réponses complémentaires aux
questions que celle-ci lui a posées et nous l’en
remercions. Toutefois, 5 commissaires se sont
abstenus par manque d’informations, en parti-
culier concernant les statistiques sur la sécurité.

Certes, une cartographie communale des risques
existe depuis le dépôt du postulat. On y apprend le
nombre d’interventions de la police, entre autre sur
notre commune, pour le dernier mois, allant des
accidents de la circulation aux véhicules gênants,
en passant par les contrôles d’identité, les dom-
mages à la propriété, les interventions judiciaires,
les troubles à la tranquillité, ou même les interven-
tions pour animaux. En revanche, ce que la moitié
de la commission demande est l’établissement
d’une statistique des délits en regard d’une carto-
graphie locale de la commune de Montreux par
secteurs ou zones potentiellement à risques, mais
sans en arriver non plus à une micro cartographie.

Le sentiment d’insécurité de nos citoyens naît
d’une impression d’augmentation, avérée ou
non, des délits. Le seul remède est de leur
apporter une réponse qu’ils sont en droit de
recevoir, et nous avons besoin de ces chiffres
dans le temps pour ainsi suivre l’évolution du
nombre et des types de délits.

Afin d’obtenir de manière précise ces données
qui manquent dans ce rapport, le PLR de
Montreux va demander au groupe Montreux de
l’Association de communes Sécurité Riviera
d’intervenir par leur mandat auprès de l’ASR.

Je vous remercie, Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs, de votre attention».

La discussion continue.

M. Yves Laurent Kundert donne lecture de son
intervention:

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,

Il est évident que le sentiment de sécurité devrait
être ressenti par chacun, mais comment faire la
part entre fantasme et perception du réel.

Ceux qui consomment des fictions ou qui lisent
avec effroi les nouvelles sordides dans les
médias, ceux qui connaissent personnellement
des victimes ou pire ceux qui ont été blessés
dans leur chair et leur âme, tous ont droit au
sentiment de sécurité.

Mais hélas, il faut en convenir, c’est une gageure
que de réussir à créer un espace de sécurité
absolu, tant les expériences de vie sont différentes.

La présence de forces de l’ordre est rassurante,
des gardes du corps encore plus, mais où s’ar-
rêter? Je note que les réponses de la
Municipalité sont rassurantes.

Les propos alarmants du postulant ne doivent
pas nous motiver à tenter l’impossible à l’heure
où les vampires sont actifs.

Je conclus par deux points. Premièrement, le
tout à la sécurité est un leurre et deuxièmement,
je préfère la prévention à la paranoïa et donc je
vous appelle à voter oui à la réponse municipale.
Merci Mesdames, Messieurs».

La discussion continue.

M. Alexandre Staeger donne lecture de son
intervention:

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,

Il semble que Pangloss se soit une fois de plus
invité à la table de la Municipalité: tout va pour le
mieux dans le meilleur des mondes. Que les
choses soient claires, nous ne disons pas l’in-
verse non plus. Mais comme le relève le rapport,
le sentiment subjectif de sécurité est peut-être
plus important que les faits objectifs.

Quant à ces derniers, on nous annonce une
baisse générale des infractions commises sur
notre territoire. C’est peut-être encourageant en
apparence, mais cette information ne tient abso-
lument pas compte de la gravité de ces infra-
ctions. On ne peut que déplorer le manque de
chiffres et de statistiques du rapport municipal.
La Municipalité s’en explique en invoquant le fait
que cela alourdirait le rapport. Bien au contraire,
c’est ce qui lui donnerait de la substance, car le
rapport en manque cruellement!

La cartographie des risques urbains présentée
dans le rapport n’est pas très utile pour Montreux.
En effet, elle se concentre sur de très – pour ne
pas dire trop – larges zones, ou des zones diffici-
lement compréhensibles: Montreux, Clarens, Les
Avants et visiblement Haut-de-Caux, voire Crêt-
d’y Bau (?!) si on regarde vraiment où est situé le
point sur la carte, qui sont bien connus pour être
des hauts lieux de la criminalité à Montreux. Je
pense à Haut-de-Caux et Crêt-d’y Bau. Il est évi-
dent qu’une cartographie locale détaillée de notre
commune doit être établie. Quels secteurs sont
vraiment les plus touchés: la Gare et la Grand-
Rue avec ses établissements nocturnes ou
Belmont avec ses résidences attrayantes?
Lorsqu’on parle de Clarens, s’agit-il plutôt de
Vinet, de Rambert ou de Gambetta? Ne se
passe-t-il rien à Territet? Ou s’agit-il en réalité de
la même zone que celle que je prends pour être
Haut-de-Caux? Dans ce cas, pourquoi avoir
regroupé les deux dans la même zone?

Bref, les documents auxquels le rapport fait réfé-
rence suscitent plus de questions que de
réponses, et ce n’est pas le but d’un rapport
que d’obscurcir l’esprit.

La lumière au bout du tunnel semble être le plan
du même nom. Cela permettra sans doute
d’éclairer la Municipalité, qui en a bien besoin.
Mais l’éclairage seul ne suffit plus à dissuader les
criminels. Et comment cibler les mesures néces-
saires pour un éclairage plus sécuritaire si la
carte des risques n’est pas un peu plus précise.

Toujours sur plan objectif, je lis dans le rapport
que la régionalisation policière n’est pas complète
(p. 3). En tant que délégué montreusien à Sécurité
Riviera, j’ai du mal à comprendre le début de
phrase de notre Municipal… En ce qui concerne
la police, il me semble que cela fait plusieurs
années que la régionalisation est complète.

Enfin, sur le plan subjectif, nous l’avons dit, la sécu-
rité ou l’insécurité est avant tout un sentiment. Or
pour répondre à un sentiment désagréable au sein
de la population, il faut prendre des mesures. Et le
rapport n’en propose aucune, si ce n’est de
constater l’échec de toute tentative de faire enga-
ger du personnel supplémentaire par Sécurité
Riviera. Cela n’est tout simplement pas acceptable
de la part de notre Municipalité. Les citoyens ont
besoin de réponses et ont besoin que nous pre-
nions des mesures concrètes, comme par exem-
ple la création d’un poste de police à Montreux
accompagnée d’engagement de personnel "uni-

formé" supplémentaire. Si on veut améliorer la
sécurité, il faut savoir s’en donner les moyens.

Pour toutes ces raisons, vous comprendrez que
Montreux Libre ne peut pas accepter le rapport
de la Municipalité et invite ceux qui pensent que
la problématique de la sécurité à Montreux doit
être analysée plus avant à en faire de même».

La discussion continue.

M. René Chevalley donne lecture de son inter-
vention:

«Madame la Présidente, Monsieur le Syndic,
Mesdames et Messieurs les Municipaux, chers
collègues,

Tout d’abord, permettez-moi de remercier la Muni -
cipalité pour ce rapport qui me confirme que l’exé-
cutif admet que la sécurité est un droit légitime.

A la lecture de ce document il en ressort que tout
va pour le mieux à Montreux, la situation en matière
de délinquance étant maîtrisée, ceci en collabora-
tion avec les différentes forces de sécurité.

Bien que le postulant ne formulait pas la
demande écrite de statistiques comparatives, il
aurait été agréable de pouvoir tout simplement
comparer l’évolution annuelle des différentes inci-
vilités, brigandages, agressions, vols, etc. péjo-
rant quotidiennement la vie de nos concitoyens. 

«Gouverner n’est-ce pas prévoir?»

Montreux ne connaît pas encore, heureusement,
les soucis que rencontrent certaines grandes
villes en matière de délinquance chronique. Mais,
nous nous devons néanmoins de rester vigilants
et d’anticiper, par des mesures adéquates, toute
évolution négative de cette situation.

Un concept clair de communication et de straté-
gie sécuritaire est donc indispensable entre
Police Riviera, nos diverses instances commu-
nales et la population.

Vous n’êtes pas sans ignorer que le thème de la
sécurité est une des priorités importantes de
l’Union démocratique du centre montreusienne,
et celle-ci, ne fera aucun compromis, quel qu’il
soit, pouvant déboucher sur une péjoration
sécuritaire à Montreux.

C’est un devoir fondamental, dont nous sommes
les garants, de préserver nos acquis sociaux, notre
liberté et notre sécurité. Nous resterons donc
attentifs au développement futur de la courbe des
délits ainsi que l’identification des zones pouvant
générer un souci d’insécurité dans notre ville.

Si ce rapport répond effectivement aux diverses
demandes et interrogations du postulant sur le
fond, la forme en est, à mon avis, lacunaire, et ce
au niveau des informations statistiques ainsi que
des réponses peu argumentées.

Afin de ne pas dogmatiser la portée de ce simple
rapport, nous ne le refuserons pas, mais le groupe
UDC, à son unanimité, s’abstiendra lors du vote
de cet objet. Je vous remercie pour votre attention».

La discussion continue.

M. le Municipal Caleb Walther se permet de défen-
dre ce rapport municipal auquel il a quelque peu
participé. Il prend note qu’il est jugé trop lacunaire,
mais comme l’a dit M. René Chevalley, il s’agissait
de répondre à un postulat qui listait une série de
mesures, 4 idées et il a été répondu à ces 4 idées.

Evidemment si des statistiques avaient été
demandées elles auraient pu être fournies.
Comme cela été dit à la commission, ces statis-
tiques sont gérées au niveau du canton. Il y a une
communication qui a été faite. Le Comité de
Direction de Sécurité Riviera en a informé le
Conseil intercommunal, ces statistiques existent.
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Il ne faut pas simplement lire le titre du postulat
mais il faut regarder qu’elles étaient les idées,
qu’elles étaient les demandes. La Municipalité
s’est efforcée de répondre à ces demandes.

Partant de là, ces statistiques n’ont pas à être
cachées. Malgré tout, on constate que ce ne
serait pas une réponse forcément plus com-
plète, M. Alexandre Staeger l’a dit. Maintenant
comme les chiffres sont meilleurs que l’année
précédente, on est content, mais on fait quand
même attention parce que c’est peut-être plus
grave qu’avant même s’il y en a moins.

Donner des statistiques c’est bien, cela
demande une analyse et un travail approfondi et
M. Caleb Walther rejoint les propos de Mme
Carole Grangier, ce travail-là doit être fait en prio-
rité au niveau de Sécurité Riviera.

La compétence de la sécurité a été déléguée –
pas la compétence complète, mais la compé-
tence policière – à Sécurité Riviera. Chaque parti
est représenté à Sécurité Riviera et ce n’est pas
que l’on refuse de répondre ici à ces questions.
M. le Municipal Caleb Walther croit que la
Municipalité, à plusieurs reprises ces derniers
temps, a montré qu’elle était prête à répondre à
ces questions, elle a prouvé qu’elle était sou-
cieuse de ces questions de sécurité, mais les
compétences se trouvent maintenant auprès de
Sécurité Riviera. C’est quelque chose qui a été
massivement accepté par le Conseil communal,
tout comme les neuf autres de la région.

Ce que M. Caleb Walther tient aussi à dire, en
réponse à M. Alexandre Staeger, quand il signa-
lait qu’il était écrit que la régionalisation n’était
pas complètement finie, c’est justement ce que
l’on constate maintenant, c’est que régulière-
ment les Conseils communaux s’adressent à

leur Municipalité, alors que les Conseils commu-
naux devraient s’adresser à leurs représentants
au Conseil intercommunal de Sécurité Riviera, et
c’est là que l’on devrait pouvoir traiter ces ques-
tions, car l’on a délégué cette compétence.

En ne le faisant pas ainsi, on discute ici de
mesures pour lesquelles on n’a plus les compé-
tences, car elles ont également été déléguées
au  niveau de la région. C’est donc peut-être
cette compréhension du fonctionnement qui
n’est pas complète. Et selon M. le Municipal
Caleb Walther, l’autre fonctionnement qui n’est
pas complètement compris non plus, c’est qu’il
y a parfois une réflexion "ville" au Conseil inter-
communal de Sécurité Riviera, et ceci doit
s’améliorer petit à petit.

M. le Municipal Caleb Walther invite le Conseil, et
tout particulièrement les membres ici présents
siégeant au Conseil intercommunal de Sécurité
Riviera de s’engager activement pour que le
Conseil intercommunal de Sécurité Riviera et le
Comité de Direction travaillent vraiment  sur ces
questions de sécurité.

M. Caleb Walther aimerait terminer en relevant
qu’effectivement l’on a entendu dire que la
Municipalité disait que tout allait bien. Non, la
Municipalité ne dit pas que tout va bien ! Elle dit
simplement que les réponses aux propositions de
M. Olivier Mark ont été apportées, que ces
réponses donnent des résultats positifs. Ce n’est
pas uniquement grâce à cela, mais globalement
la situation peinte dans le postulat de M. Olivier
Mark, n’est pas celle que la Municipalité constate.

Cela ne veut pas dire que parce que l’on ne
constate pas une situation extrêmement sombre
que tout va bien, il y a un entre-deux, et on se situe
dans cet entre-deux comme la majorité des villes.

M. Caleb Walther s’excuse de n’avoir pas été
assez précis dans le rapport, car cela a été écrit
en une phrase, la cartographie qu’il y a sur
Cartoriviera, pour le grand public, est effective-
ment inutilisable, parce que les secteurs de
Sécurité Riviera sont très longs. Mais ce qui était
écrit, c’est une réalité, les professionnels, donc
les forces de police, ont un accès différent et cet
accès donne des informations beaucoup plus
précises, et eux ils peuvent se baser là-dessus
pour savoir quels sont les quartiers chauds et
adapter l’intervention de la police et la présence
policière en fonction de ces informations. Pour
des raisons de respect de la vie privée, ces infor-
mations ne peuvent pas être publiques, mais ce
que M. le Municipal Caleb Walther a dit en com-
mission c’est que Sécurité Riviera possède une
autre cartographie, plus fine, que celle que le
grand public possède. Donc cette cartographie
existe et elle est utilisable et utilisée.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

M. Alain Imhof, président-rapporteur de la com-
mission, donne lecture des conclusions:

CONCLUSIONS

En conclusion, par 5 voix pour et 5 abstentions
la commission recommande de prendre acte du
présent rapport et de bien vouloir prendre les
résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX

Vu le rapport No 04/2014 de la Municipalité au
Conseil communal du 17 janvier 2014 relatif à la
réponse à la motion transformée en postulat de
M. Olivier Mark, pris en considération le 19 juin
2010 «Pour rétablir la sécurité à Montreux»,

De gauche à droite: Cédric Montet, administrateur; Raymond Girod, oenologue;
Julien Lilla, président; Gabriel Borgognon, conseiller de vente de La Cave;
Alexandre Deladoey, directeur de la Coopérative des fromages de L'Etivaz AOP
(parrain du millésime 2013). 

Présentation du nouveau millésime

le samedi 3 mai 2014
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Ouï le rapport de la commission chargée d’exa-
miner cette affaire,

Considérant que cet objet a été porté à l’ordre
du jour,

DÉCIDE

1. de prendre acte du présent rapport en réponse
à la motion transformée en postulat de M. Olivier
Mark, pris en considération le 19 juin 2010 «Pour
rétablir la sécurité à Montreux».

Le Conseil communal de Montreux accepte
ces conclusions par 48 OUI, 8 NON et
15 abstentions.

6.4 sur le rapport No 05/2014 relatif à la
réponse au postulat de M. Alexandre

Staeger: «“Puer, puerum, pueri, puero”
ou la déclinaison du concept “Puero” mis
au point par la Division prévention de la
criminalité de la police cantonale est-elle
digne d’intérêt dans nos contrées de la
Riviera?» (rapp: Mme Anne-Lise Bühler).

La discussion est ouverte sur ce rapport.

M. Alexandre Staeger donne lecture de son
intervention:
«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,

Je tiens à remercier la Municipalité ainsi que les
membres de la commission pour le riche travail qui
a été effectué dans les deux rapports municipal et
communal, qui a permis non seulement d’éclaircir
les deux zones d’ombre que j’avais évoquées
mais aussi de prolonger la réflexion bien au-delà. 

Dans mon développement je me posais la
question de savoir si la démarche “Puero“ était
digne d’intérêt dans les milieux urbains,
puisqu’elle a, à l’origine, été développée dans un
contexte plutôt villageois. M. Simon Smith y
répond très clairement et de manière étayée
dans le rapport.

Bref, il ne m’en fallait pas plus pour être satisfait
de la réponse apportée à mon postulat et je
vous invite à l’accepter».

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

Mme Anne-Lise Bühler, présidente-rapporteuse
de la commission, donne lecture des conclu-
sions:

Ingrédients pour 6 personnes
2 barquettes de fraises des bois
= environ 400-500 g
9 grosses fraises  
6 petites fraises    
100 g de coulis de fraises
50 g de pistaches hachées

Pour le sabayon pistache
4 jaunes d’œuf
40 g de sucre
10 g de pâte de pistache

Pour les tuiles
50 g de beurre pommade
50 g de sucre brun
50 g de sucre
50 g de jus d’orange tiède
60 g de farine

Le sabayon
Montez bien et faites blanchir tous les ingrédients à chaud au bain-
marie puis laissez refroidir tout en continuant à mélanger au
batteur pour avoir une masse bien onctueuse. Réservez.

Les tuiles
Mélangez le beurre avec les deux sucres. Fouettez bien et ajoutez le
jus d’orange puis finissez avec la farine. Etalez cette pâte en six
cercles sur une plaque recouverte de papier sulfurisé et faites cuire
au four à 200° jusqu’à coloration.

Les fraises
Coupez les 9 grosses fraises en deux en leur laissant les queues,
creusez-les pour créer une petite cavité. Dans cette cavité, disposez
un peu de pistaches hachées et recouvrez avec le sabayon pistache.
Réservez.

Sur les assiettes, dressez des fraises des bois, recouvrez-les de
sabayon et faites gratiner. Gratinez également les demi-fraises et
dressez-les autour des fraises des bois. Décorez avec le coulis et une
tuile, et éventuellement un peu de sorbet fraise.
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CONCLUSIONS

En conclusion, c’est à l’unanimité que la com-
mission vous propose, Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs, de bien vouloir prendre
les résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX

Vu le rapport No 05/2014 de la Municipalité au
Conseil communal du 17 janvier 2014 relatif à la
réponse au postulat de M. Alexandre Staeger:
«“Puer, puerum, pueri, puero” ou la déclinaison du
concept “Puero” mis au point par la Division préven-
tion de la criminalité de la police cantonale est-elle
digne d’intérêt dans nos contrées de la Riviera?»

Ouï le rapport de la commission chargée d’exa-
miner cette affaire,

Considérant que cet objet a été porté à l’ordre
du jour,

DÉCIDE

de prendre acte du rapport No 05/2014 de la
Municipalité en réponse au postulat de M.
Alexandre Staeger: «“Puer, puerum, pueri,
puero” ou la déclinaison du concept “Puero” mis
au point par la Division prévention de la crimina-
lité de la police cantonale est-elle digne d’intérêt
dans nos contrées de la Riviera?»

Le Conseil communal de Montreux accepte ces
conclusions à l’unanimité moins 1 abstention.

7.   PRÉAVIS DE LA MUNICIPALITÉ:

7.1 No 07/2014 relatif à l’octroi d’un crédit
d’investissement du patrimoine adminis-
tratif de Fr. 130'000.- pour le réaménage-
ment du trottoir au droit du bâtiment
communal situé à la Grand-Rue 73, la
réfection de l’arrêt des transports publics
et la pose d’un abribus (date de la com-
mission: le lundi 10 mars 2014 à 19 h. 00
à la rue de la Gare 30 à Montreux);

[…]

Ces quelques considérations ne privent à priori
pas le projet de son intérêt et le travail de com-
mission confirmera sans doute notre état d’es-
prit positif quant au présent préavis».

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

La commission suivante examinera ce préavis:

Présidence SOC: M. Olivier Raduljica

Membres: MM. Patrick Aubort, Alain Borlat,
Felice Calvo, Bassam Degerab, Florian
Despond, Jean-Marc Forclaz, Mario Gori, Tal
Luder, Jean Daniel Rochat.

7.2 No 08/2014 relatif à l’octroi d’un crédit d’in-
vestissement du patrimoine administratif
de Fr. 2'191'000.- au maximum pour le
réaménagement de l’avenue Belmont et du
carrefour avec la rue de la Gare, la
construction de trottoirs et la mise en sépa-
ratif du réseau d’évacuation des eaux (date
de la commission: le mardi 18 mars 2014 à
19 h. 00 à la rue de la Gare 30 à Montreux);

La discussion générale est ouverte sur ce préavis.

M. Vincent Tschopp donne lecture de son inter-
vention:

«Madame la Présidente, Mesdames et
Messieurs les Municipaux,

Pour cette commission, il semblerait intéressant
pour Montreux Libre de connaître certaines infor-
mations. Informations qui pourront simplement
nous être communiquées le jour de la tenue de
celle-ci.

A savoir:

–  Quelles mesures ont-elles été envisagées
concernant la rue du Centre, afin d’éviter le
trafic de transit?

–  Une étude a-t-elle été faite afin de connaître la
durée et le coût de ce même chantier avec
une fermeture totale de la route pour toute la
durée des travaux?

Je vous remercie par avance de vos futures
réponses qui seront, comme à l’accoutumée,
appuyées par des documents papier».

La discussion continue.

M. Jean-Marc Forclaz demande aux membres
de la commission de le rejoindre à la fin de cette
séance du Conseil communal pour une petite
question d’horaire.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

La commission suivante examinera ce préavis:

Présidence PLR: M. Jean-Marc Forclaz

Membres: MM. Christian Bécherraz, Felice
Calvo, Bruno Femia, Patrick Grognuz, Yves
Laurent Kundert, Franco Meichtry, Cyril Pabst,
Pierre-André Spahn, Vincent Tschopp.

7.3 No 09/2014 relatif à l’octroi d’un crédit d’in-
vestissement du patrimoine administratif
de Fr. 408’000.- au maximum pour la mise
en conformité du système de traitement
des eaux usées au Col de Jaman (date de
la commission: le lundi 17 mars 2014 à
19 h. 00 à la rue de la Gare 30 à Montreux).

La discussion est ouverte sur ce préavis.

M. Bassam Degerab demande aux membres de
la commission de le rejoindre à la fin de la séance
du Conseil communal pour discuter de l’horaire.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

La commission suivante examinera ce préavis:

Présidence des Verts: M. Bassam Degerab

Membres: Mme Charlotte Chevallier, MM.
Florian Despond, Alioune Diop, Christian
Gaignat, Denis Golaz, Rolf Gosewinkel, Cyril
Pabst, François Pochon, Michel Zulauf.

8.   RAPPORT-PRÉAVIS DE LA MUNI-
CIPALITÉ:

8.1 No 06/2014 relatif à la révision du
Règlement du Conseil communal du
6 septembre 2006 et réponses à la propo-
sition de Mme Irina Gote de modification
de l’art. 82 du Règlement du Conseil
communal, afin d’introduire, comme au
Grand Conseil, la possibilité de ne pas
développer oralement les interpellations,
prise en considération le 15 juin 2011, à la
proposition de M. Christophe Privet
«Pour une adaptation du règlement du
Conseil communal suite à l’introduction
du site Internet», prise en considération le
30 janvier 2013(date de la commission: le
mercredi 19 mars 2014 à 19 h. 00 à la Villa
Mounsey, rue du Marché 8 à Montreux).

Avant d’ouvrir la discussion générale sur ce
rapport-préavis, Mme la Présidente Irina Gote
se permet de rappeler au Conseil que le projet de
règlement qui lui est soumis est le fruit de
la consultation qui a eu lieu au sein du Bureau
élargi, auquel s’est jointe la CCO. Trois séances
d’environ 3 heures chacune ont été nécessaires
pour l’élaboration de ce projet. On a souhaité y
maintenir les spécificités montreusiennes,

auxquelles se sont greffés les éléments impératifs à
y introduire, issus de la nouvelle LOI sur les
Communes. Le chapitre sur les commissions à
quant à lui été complètement remanié, cela par
souci de clarification. Voilà donc pour  les quelques
précisions qu’elle souhaitait apporter.

Mme la Présidente va d’abord ouvrir la discus-
sion générale sur ce rapport-préavis et dans un
deuxième temps sur le règlement en lui-même. 

M. Alexandre Staeger tient juste à demander un
document supplémentaire. Il remarque que dans
les annexes on a fourni le règlement du Conseil
communal de Montreux, état au 1er novembre
2006, pour le comparer avec le nouveau règle-
ment, mais il lui semble qu’il serait plus intéres-
sant d’avoir la toute dernière version du règle-
ment du Conseil, et qu’elle puisse être mise à
disposition avant la séance de commission.

Mme la Présidente Irina Gote précise que la der-
nière version est celle du mois de mars 2012,
c’est la version qu’elle utilise.

La discussion continue.

Mme Catherine Buchet Bulliard, en tant que pré-
sidente de cette commission, aimerait mention-
ner deux points.

Le premier, pour des raisons de méthodologie et
de clarté, ainsi que pour faciliter le travail de la
commission, elle demande à la Municipalité le
document en 4 colonnes, soit le règlement
d’avant, le projet actuel, l’interaction avec la loi
et les commentaires.

Mme Catherine Buchet Bulliard informe égale-
ment les membres de la commission qu’elle lan-
cera demain un "Doodle" pour changer la date
du 19 mars, car malheureusement elle siège
dans la commission du PGA et jusqu’à mainte-
nant elle n’a pas réussi à se dédoubler.

La discussion continue.

M. Michel Zulauf donne lecture de son intervention:

«Madame la Présidente, Mesdames et
Messieurs les Conseillers,

Lors de sa séance de préparation de lundi der-
nier, le groupe socialiste s’est longuement inter-
rogé sur la révision du règlement de notre Conseil.

Nous concédons que le Bureau élargi du
Conseil et la Commission de communication et
organisation du Conseil (CCO) a fait un excellent
travail de préparation, mais nous estimons que
les propositions de modification de l’actuel
règlement n’apparaissent pas assez clairement
dans le rapport au sujet duquel nous devrons
nous déterminer.

Nous souhaitons que figurent sur une page divi-
sée en deux colonnes ou en quatre colonnes,
comme l’a précisé tout à l’heure Mme Catherine
Buchet Bulliard, d’une part l’article actuellement
en vigueur et d’autre part la proposition de
modification, dans le but d’avoir une meilleure
compréhension des modifications à opérer.
D’autre part, nous nous étonnons que le règle-
ment de notre Conseil, rappelé en seconde par-
tie du rapport qui nous est soumis, soit celui du
1er novembre 2006 alors qu’il a subi divers
changements au cours de ces huit dernières
années. Je croyais que le dernier exemplaire que
nous avions reçu était celui du 1er juillet 2011,
mais comme l’a précisé Mme la Présidente Irina
Gote, c’est celui de mars 2012, que je dois avoir
égaré. De plus nous demandons que les mem-
bres de la commission reçoivent la nouvelle Loi
sur les Communes, que la Municipalité pourrait
obtenir auprès de la Chancellerie du canton.

Si nous comparons le projet de règlement tel
qu’il nous est soumis et le règlement de 2006,
nous constatons que la nomenclature des cha-
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pitres et des articles, de même que celle des
titres, n’est plus du tout la même et nous pen-
sons que plusieurs Conseillers éprouvent de la
difficulté à s’y retrouver. Ainsi nous passons de
155 à 175 articles, donc cela veut dire 20 arti-
cles nouveaux. Il y a des articles qui ont été sup-
primés, donc il y a plus de 20 nouveaux articles.
Nous constatons que l’on passe de 8 titres à 4
titres, on passe de 14 chapitres à 18 chapitres,
pourquoi ces modifications? On constate égale-
ment, si l’on examine avec attention ce rapport-
préavis, que certains articles sont modifiés sans
aucun commentaire de la part de la Municipalité,
ce qui est le cas par exemple du nouvel article
171 qui reprend l’article 149 en vigueur. 

Dès lors, ne serait-il pas plus simple de renvoyer le
présent rapport-préavis à la Municipalité de façon
à ce qu’elle puisse procéder aux changements
suggérés par notre intervention. Est-ce que c’est
ce que je dois proposer par le biais de la motion
d’ordre en application de l’article 125, alinéa 3? Je
me pose la question et j’aimerais avoir l’avis de
certains de nos collègues. Merci».

La discussion continue.

M. Yanick Hess entend bien les propos de M.
Michel Zulauf par rapport au fait de renvoyer à la
Municipalité pour avoir peut-être un préavis plus
étoffé. Pour sa part, si les commissaires arrivent à
avoir un document avec les 4 colonnes et en plus
sous format électronique, ce qui permet une
recherche facilitée sur les différents supports
numériques, M. Hess pense que la commission
pourra siéger valablement.

La discussion continue.

M. Olivier Gfeller, en ce qui le concerne, est pour le
renvoi et pour que tous les Conseillers reçoivent
les nouveaux documents.

En l’état actuel, avec la présentation que l’on a
eue, il était impossible de bien préparer cette
séance de commission. M. Gfeller n’est pas com-
missaire, mais il pense que l’on ne pouvait pas
transmettre clairement les questions à nos com-
missaires.

Il est un peu désolé que l’on soit obligé de s’attar-
der sur des détails aussi triviaux, mais concernant
le nombre de colonnes qui permettrait d’avoir une
lecture claire de ce règlement, il constate une
chose c’est que le Conseil communal n’a pas sou-
vent l’occasion – on l’a eue ces derniers temps
mais on ne l’a pas très souvent – de se pencher
sur des règlements et des modifications de règle-
ment, et il pense qu’il faut regarder parfois un petit
peu plus haut ce qu’il se passe. Lorsque le Grand
Conseil travaille sur des modifications de lois, il y a
une systématique qui consiste à avoir, à un
moment donné, des documents en deux ou trois
colonnes, avec les différents débats.

M. Olivier Gfeller pense, en l’occurrence, qu’il faut
avoir deux colonnes. Une avec l’ancien règlement,
avec la bonne date, soit celui de 2012 et non celui
de 2006, et le nouveau règlement dans une
deuxième colonne. Pour ce qui est des commen-
taires cela peut figurer à part. C’est comme cela
qu’il est procédé au niveau du Parlement cantonal.

Concernant les références à la loi, les articles qui
sont obligatoires puisqu’ils doivent respecter le
droit supérieur, M. Gfeller propose simplement
qu’ils soient écrits d’une autre couleur ou en ita-
lique, à son avis ce serait le moyen le plus simple
de travailler.

Et si les Conseillers recevaient ces documents
avant la séance de commission, on pourrait avoir
maintenant une vraie discussion préalable et
demander à nos commissaires de défendre telle
ou telle position.

Mme la Présidente a dit, en introduction, que cette
nouvelle version du règlement respectait les spéci-
ficités de la Commune de Montreux, enfin du fonc-

tionnement du Conseil communal de Montreux. Il
y a une spécificité à Montreux, c’est justement la
discussion préalable. Celle que l’on a maintenant.
Celle que l’on devrait avoir maintenant de façon
fouillée, où chaque groupe donne son point de
vue, où les Conseillers qui ont des demandes par-
ticulières les formulent, et c’est cette spécificité
montreusienne qui apaise souvent les débats,
parce qu’elle permet à chacun, dans un premier
temps, de donner son avis pour avoir peut-être un
point de vue beaucoup plus carré qu’il ne l’aura au
moment des négociations en commission ou au
moment du vote. Tout ce travail-là, spécifique à
Montreux, qui est loué par tous à d’autres
moments, parce que l’on sait que quand il est bien
utilisé cela permet de faire avancer les choses, et
bien il ne peut pas être fait aujourd’hui puisque l’on
n’a pas reçu les documents sous une forme qui
permette de travailler correctement ce règlement.

C’est la raison pour laquelle M. Olivier Gfeller va
assez dans le sens de M. Michel Zulauf en
s’adressant aux Conseillers, non pas en deman-
dant s’il faut faire une motion d’ordre ou pas, mais
plutôt ont-ils le sentiment qu’avec ces documents
ils ont bien pu travailler pour préparer le travail de
commission ou pas? Et s’ils répondent par la
négative, la proposition de M. Zulauf s’impose
d’elle-même.

M. Gfeller propose, pour la sérénité des débats,
qui vont quand même aboutir à des changements
importants pour tout le fonctionnement de notre
organe délibérant, afin d’arriver à une solution qui
soit satisfaisante pour tout le monde, de repousser
un peu les travaux par le biais de cette motion
d’ordre.

Mais si la majorité des Conseillers dit qu’ils ont
bien pu travailler avec ces documents sous cette
forme, M. Gfeller se rangera à cet avis et il se dira
modestement que lui n’en a pas été capable. Mais
personnellement il pense que l’on y gagnerait à
formuler clairement les choses vis-à-vis de la
Municipalité, plutôt des services de la commune,
pour avoir ces documents sous une forme claire,
qui permette de voir clairement ce qui change et
ce à quoi l’on s’expose. Parce que quand ces
changements seront votés il sera trop tard pour
revenir en arrière.

Mme la Présidente Irina Gote remercie M. Olivier
Gfeller pour son intervention. Il appuie donc la
demande de M. Michel Zulauf concernant la
motion d’ordre, c’est-à-dire le renvoi du rapport-
préavis à la Municipalité.

La motion d’ordre doit être soutenue par 10
Conseillers, Mme la Présidente demande donc à
celles et ceux qui soutiennent la motion d’ordre de
bien vouloir lever la main. Il y a plus de 10
Conseillers qui soutiennent la motion d’ordre,
donc la discussion sur cette motion d’ordre est
ouverte.

M. Yanick Hess revient sur ce qu’il a dit tout à
l’heure. Si les commissaires peuvent se satisfaire
des documents remis avec les différentes
colonnes et arrivent à travailler, il n’y a pas de pro-
blème. Parce que si on accepte maintenant la
motion d’ordre, que fera la Municipalité, ce sera de
préparer ces documents pour les présenter la pro-
chaine fois et que l’on siège à ce moment-là, alors
que l’on pourra déjà siéger si on a les documents.
Donc si on refuse cette motion d’ordre on pourra
quand même travailler tout de suite.

La discussion continue.

M. Olivier Blanc, en tant qu’ancien Président,
connaissant le règlement par cœur, il n’a pas eu
de difficulté à lire le nouveau (il plaisante évidem-
ment). Plus sérieusement, il y a un problème plus
grave, au point de vue formel, c’est que la motion
d’ordre ne peut pas être déposée à ce stade. Tout
préavis est renvoyé en commission automatique-
ment, à moins que la Municipalité le retire, mais
cela c’est un autre problème. Il croit que si on relit
le texte du règlement il est parfaitement clair, et

qu’il n’y a pas de motion d’ordre à ce stade, et
quand on parle de règlement il faut le respecter à
la lettre.

Mme la Présidente rappelle l’article 125, Motion
d’ordre et motion de procédure, alinéa 3: «La
motion d’ordre peut viser au renvoi de l’objet en
discussion à la commission qui l’a examiné ou à la
Municipalité pour complément d’information ou
nouvelle proposition». On peut donc le renvoyer à
la Municipalité.

M. Christophe Privet, en ce qui le concerne, après
avoir écouté les divers arguments, invite ses col-
lègues à avancer maintenant sur ce règlement.
Cela fait pas mal de temps que l’on en parle, que
les groupes de travail se sont réunis.
Personnellement M. Privet a en permanence
informé ses collègues de l’évolution de ce règle-
ment et il croit qu’il vient d’entendre deux commis-
saires qui ont l’air de se satisfaire des propositions
qui ont été faites. Il a parfaitement confiance, en
tant que motionnaire, en la Municipalité pour four-
nir les documents qui ont été demandés.

A son avis ce serait plus plaisant si on avançait sur
ce dossier afin qu’il soit rapidement soumis au
Conseil pour approbation.

La discussion continue.

M. Olivier Gfeller voulait dire à peu près la même
chose que Mme la Présidente Irina Gote en ce qui
concerne l’article 125.

Concernant le fait d’avancer rapidement, s’il y a un
domaine où il est prudent et sur lequel il pense
qu’il faut mieux avancer lentement, c’est bien dans
ce domaine-là. Parce que là on va décider un cer-
tain nombre de choses décisives pour le fonction-
nement du Conseil. Il ne croit pas que l’idée d’être
rapide soit vraiment une bonne idée.

En ce qui concerne les propos de M. Yanick Hess
qui dit qu’il n’y a pas de problème, et bien non, on
constate qu’il y a un problème pour la discussion
préalable.

Pour le moment M. Olivier Gfeller n’a pas entendu
une seule personne dire précisément ce qu’il pen-
sait du règlement, sur tel point ou tel autre, où il
souhaitait que l’on avance, où il souhaitait que l’on
revienne en arrière. Cela montre que pour le
moment les gens n’ont pas pu se l’approprier véri-
tablement.

Et il y a en plus ce problème d’avoir eu dans le rap-
port-préavis le règlement de 2006 au lieu du règle-
ment de 2012, et ceci est vraiment fâcheux. On
n’a pas pu se préparer.

Maintenant s’il y a une majorité qui se dégage de
ce Conseil et qui estime avoir pu préparer ce
point-là, on acceptera leur point de vue. Mais il
semble à M. Olivier Gfeller, qu’avec tous ces élé-
ments, le Conseil gagnerait en crédibilité et en
sérieux, et il faut quand même être consciencieux
sur ces questions-là.

M. Gfeller invite donc à aller dans le sens de la
motion d’ordre.

La discussion continue.

Mme Catherine Buchet Bulliard déclare être du
même avis que M. Yanick Hess. Elle pense que
maintenant on doit aller de l’avant. Des Conseillers
ont quand même fait un gros travail préalable. Il
faut faire confiance à la Municipalité qui ne pro-
pose pas n’importe quoi.

Donc si on peut recevoir les documents qui ont
été demandés, elle pense que l’on peut vraiment
aller de l’avant. Elle a confiance dans les membres
de cette commission, où il y a des personnes qui
sauront clarifier certaines choses. Elle propose
donc d’aller de l’avant.

La discussion sur la motion d’ordre continue.
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M. le Syndic Laurent Wehrli tient juste à bien pré-
ciser les choses, pour qu’il n’y ait pas d’incerti-
tude. La Municipalité n’a proposé, comme nou-
veau règlement, que le fruit du groupe de travail
mis en place. Il veut juste être précis, car il y a eu
quelques propos, dans la suite de la discussion,
qui laissaient sous-entendre que la Municipalité
avait fait quelque chose.

Oui, la Municipalité a transmis le document
puisque c’était son rôle de par la Loi sur les
Communes et le préavis doit être émis de la part
de la Municipalité, mais à la différence d’autres
communes on n’a pas voulu faire le règlement du
Conseil communal sans les Conseillers commu-
naux, et c’est bien pourquoi il y a eu ce groupe de
travail et que ce document est arrivé. La
Municipalité fera exactement ce que le Conseil
souhaite, il n’y a aucun problème dans ce sens-là.

Il aimerait juste préciser quelques éléments, que
cela soit pour les Conseillers, respectivement
pour ceux qui vont travailler dans la commission,
et particulièrement ceux qui ont travaillé dans le
groupe de travail peuvent en témoigner, com-
bien il est relativement difficile d’avoir un tableau-
miroir, comme cela s’appelle, à savoir le docu-
ment évoqué par plusieurs Conseillers, un
tableau-miroir simple. Les chiffres évoqués par
M. Michel Zulauf le démontrent bien. Le fait
d’avoir le règlement type élaboré par le canton,
qui est la nouvelle colonne vertébrale des règle-
ments des Conseils communaux de toutes les
communes vaudoises, fait qu’il y a des chapitres
qui ont été réécrits au niveau du titre. Il y a moins
de chapitres, des chapitres qui sont chez nous,
aujourd’hui, au début du règlement, et qui à
cause de ce règlement type vont se retrouver à
la fin, mais de manière inchangée.

Mais cela va être extrêmement compliqué
d’avoir un véritable suivi au travers du tableau-
miroir, et encore une fois, M. le Syndic Laurent
Wehrli croit que tous ceux qui ont travaillé dans
le groupe de travail peuvent en témoigner

puisque l’on est venu au début avec des
esquisses de tableau-miroir et combien il était
difficile ensuite de pouvoir s’y retrouver.

Sans parler qu’un tableau-miroir avec plus de 170
articles, que cela soit en deux ou en quatre
colonnes, fait évidemment un certain nombre de
pages supplémentaires et de suivis. La Municipa-
lité n’a aucun  problème par rapport à ces ques-
tions, elle aimerait juste bien attirer l’attention et,
encore une fois, bien rappeler que le fruit du travail
est exactement celui qui est sorti du groupe de
travail, composé du Bureau élargi, de la CCO et
donc de différents représentants du Conseil.

M. le Syndic Laurent Wehrli tenait juste à rappeler
ces éléments-là avant la suite des débats. Mais
encore une fois la Municipalité fera ce que le
Conseil lui demande, mais il ne faut pas attendre
forcément, au travers du tableau-miroir, beau-
coup plus de simplicité dans la lecture, puisque
l’on est obligé de suivre la nouvelle colonne ver-
tébrale qui est le règlement type élaboré par le
canton dans la suite de la nouvelle Loi sur les
Communes vaudoises qui change de manière
importante la structuration du règlement, soit de
passer de tel article qui a été déplacé ailleurs tout
en étant totalement inchangé. Il voulait juste bien
préciser cela afin qu’il n’y ait pas d’inquiétude
inutile dans le débat à cette occasion-là.

La discussion continue.

M. Olivier Gfeller, pour dissiper tout malentendu,
ne formule pas de critique à l’égard de la
Municipalité. Il salue même l’état d’esprit qu’a
relevé M. Laurent Wehrli, qui consistait à dire
qu’ils ont voulu associer la commission et
consulter les gens.

Et si l’on demande le renvoi à la Municipalité,
ainsi que d’autres documents, c’est dans le
même état d’esprit que celui évoqué par M. le
Syndic Laurent Wehrli. C’est pour que tout le
monde ait le sentiment, au moment où il le fallait,

d’avoir reçu tous les documents permettant de
travailler dans la clarté.

Comme il n’y a plus de demande de parole,
Mme la Présidente passe au vote sur la motion
d’ordre:

Le Conseil communal de Montreux refuse à
une large majorité la motion d’ordre pour le
renvoi de ce rapport-préavis à la Municipalité.

La discussion générale continue.

M. Bernard Schmid précise qu’il y a une erreur
dans la liste des commissaires, il s’agit de M.
Yanick Hess et non M. Yann Krebs qui siégera
dans cette commission.

Mme la Présidente déclare que l’on va procéder
à cette modification et remercie M. Schmidt pour
cette information importante.

La discussion générale est close et Mme la
Présidente ouvre maintenant la discussion sur le
règlement. Elle demande aux membres du Conseil
s’ils désirent qu’elle passe les chapitres en revue les
uns après les autres? Ce n’est pas le cas, elle va
donc ouvrir une discussion globale sur tout le docu-
ment règlement, ce qui est accepté par le Conseil.

M. Olivier Blanc donne lecture de son intervention:

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,

Le projet de règlement qui nous est soumis sus-
cite, à ce stade, un certain nombre de remarques.

Le règlement prévoit, à son article 14, que le
Président du Conseil peut-être élu tacitement.
Pour ma part, je ne suis pas convaincu que ce
soit une très bonne mesure.

Ce règlement contient des dispositions, nou-
velles, sur la récusation, on le sait. Elles sont
imposées par la nouvelle Loi sur les Communes.

CP 217 1844 Villeneuve

Philippe Brouze

Tél. 021 960 42 30
Fax 021 960 42 56
e-mail: metal-assistance@bluewin.ch

Chemin de la Rottaz 2 - 1816 Chailly/Montreux
021 964 55 37 - info@GR-sellerie-bache.ch

SELLERIE AUTOMOBILES
BÂCHE EN TOUS GENRES
STORES, MOUSTIQUAIRES
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Nous avons déjà pu constater
qu’elles posent des problèmes
d’interprétation délicats. Il me paraît
donc souhaitable qu’elles soient
précisées.

Par exemple, faut-il d’emblée exi-
ger que les opposants à un plan
partiel d’affectation se récusent? Il
est en effet possible de déposer
une opposition sans forcément
avoir un intérêt matériel ou person-
nel direct. La question mérite donc
d’être approfondie.

La procédure devrait également
être précisée. On pourrait par
exemple imaginer que, en cas de
doute, le bureau puisse être
consulté.

Par ailleurs, les règles sur la désigna-
tion de la Commission de gestion et
de la Commission des finances sont
contradictoires. On prévoit d’une
part que ces commissions sont
élues par le Conseil au scrutin de
liste et d’autre part que tous les
groupes doivent y être représentés.
Que fera-t-on alors si la commission
désignée par le Conseil ne remplit
pas cette condition?

C’est un point que la commission
devra examiner. Je vous remercie
de votre attention».

La discussion continue.

Il semble à M. Alexandre Staeger,
par rapport à la première question
de M. Olivier Blanc, soit celle qui
concerne l’élection tacite du
Président du Conseil, que ce n’est
pas une question particulière à
notre règlement, mais que c’est
aussi quelque chose qui vient du
canton. De mémoire, il ne sait plus
si c’est de la Loi sur les
Communes ou du règlement type,
mais le fait est qu’on ne l’a pas
inventé et il lui semble que cela
vient de la Loi sur les Communes.

Mme la Présidente Irina Gote
remercie M. Alexandre Staeger, et il
lui semble aussi que cela vient de
la Loi sur les Communes.
La discussion continue.

M. Stéphane Barbey relève un
exemple d’incohérence dans ce
règlement. On voit sous section 3:
Commissions permanentes, article
69, alinéa 2, il cite: «La commission
de gestion, la commission des
finances et, d’une manière géné-
rale, les commissions désignées
par le Conseil …», évidemment
cela ne va pas, car les commis-
sions désignées par le Conseil ne
sont pas des commissions perma-
nentes.

Donc en fait cet alinéa 2 devra être
remanié pour se retrouver dans les
dispositions générales qui concer-
nent toutes les commissions.

M. Barbey invite les commissaires à
examiner cette question afin que la
systématique du règlement soit
respectée, en tout cas sur ce point.

La parole n’est plus demandée. La
discussion est close.

La commission suivante examinera
ce rapport-préavis:

Présidence UDC: Mme Catherine
Buchet Bulliard

Membres: Mme Anne-Lise Bühler,
MM. Olivier Blanc, Mario Gori,
Yanick Hess, Marcel Muggli, Michel
Posternak, Alexandre Staeger,
Lionel Winkler, Michel Zulauf.

9.   DÉVELOPPEMENT D’UN
POSTULAT ET D’UNE
PROPOSITION:

9.1 Postulat de M. Olivier
Raduljica «pour un soutien à
la démarche Easyvote»;

M. Olivier Raduljica donne lecture
du développement de son postulat:

«Madame la Présidente,
Mesdames, Messieurs,

Dans le but d’encourager la partici-
pation des 18-25 ans aux élections,
je souhaite vous présenter et sou-
mettre à une commission la
démarche Easyvote. Il s’agit ainsi
de fournir aux jeunes, en complé-
ment des documents officiels, des
informations plus faciles à com-
prendre et moins longues. En effet,
le taux de participation des élec-
teurs entre 18 et 25 ans se situe
en-dessous de ceux des autres
tranches d’âge. Parmi les causes
on peut citer le manque d’informa-
tion sur les sujets de votations, que
les jeunes ne se sentent pas tou-
jours concernés par les questions
politiques soumises au vote popu-
laire, ainsi que le fait que les bro-
chures officielles des chancelleries
sont parfois trop complexes à com-
prendre.

Easyvote résulte ainsi d’un projet
de la Fédération Suisse des
Parlements des Jeunes (FSPJ). Le
but principal est de stimuler les
jeunes entre 18 et 25 ans à partici-
per à la vie citoyenne via notam-
ment des campagnes de mobilisa-
tion par les nouveaux réseaux de
communication et la publication

d’une brochure à l’occasion des
votations fédérales et cantonales.
C’est là que notre Commune a un
rôle à jouer. Celui de participer à la
diffusion de cette brochure auprès
de ses jeunes citoyens.

Ces brochures sont élaborées
essentiellement par de jeunes
bénévoles de différentes forma-
tions et professions en suivant un
processus bien établi de qualité et
de neutralité des informations. Les
textes sont courts afin d’amener
les jeunes à davantage se rensei-
gner. Actuellement, il y a près de
205 communes suisses abonnées,
dont 13 vaudoises, parmi les-
quelles notamment Ecublens.

L’abonnement annuel aux bro-
chures d’aide à la votation
Easyvote comprend l’envoi de bro-
chures avant les quatre scrutins
annuels. Le prix varie en fonction
de la modalité d'envoi: directement
par l’imprimeur, abonnement
annuel CHF 5.- par jeune citoyen
(frais de port inclus), ou par la
Commune, abonnement annuel
CHF 2.90 par jeune citoyen (frais de
port en sus).

CÔTÉ JARDIN
JEUNE ENTREPRISE DYNAMIQUE

HORTICULTEUR - PAYSAGISTE
CRÉATIONS - ENTRETIEN
Perréaz G. - Route de l’Arzillière 12 - 1822 Chernex
Tél. 021 981 28 02 - Natel 078 824 19 16

CRÉATION
Maçonnerie - Clôture - Chemin

Terrasse - Gazon - Plantation

ENTRETIEN
Taille - Abattage - Elagage

Soins - Tonte

(suite à la page 19)



OUVERT À TOUS valable du 3 au 30 juin 2014

COCA-COLA 

6X150 cl
Fr. 9.90

FANTA ORANGE, SPRITE

6X150 cl
Fr. 10.50

VALSER Gazeuse, Silence 
6x50 cl

Fr. 3.90

EVIAN SPORT 

6x75 cl Fr. 5.10
S. PELLEGRINO  

6X150 cl Fr. 4.50

RAMSEIER  

150 cl

Fr. 2.45

SWISS VALLEY

ROSÉ DE GAMAY
75 cl

Fr. 6.50

PROVINS 

GRAND METRAL

APOLOGIA ROUGE,
BIANCO, PINK
AOC VS
75 cl

Fr. 10.50

dégustation

28 juin 2014 de 14h à 16h dégustation de bières IndianPale Ale, Weizen Bier avec Yan Amstein.

____________________
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TROOPER  

La bière du Groupe
Iron Maiden
Bière bonde
50 cl

Fr. 2.54

PILEDRIVER  

La bière du Groupe
StatusQuo
Bière ambrée 
50 cl

Fr. 3.02

LAVAUX AOC

CLOS DES MOINES
2012 75cl

Fr. 14.95

ARTISANS VIGNERONS D'OLLON

ROSÉ L’ONDÉE 75cl

Fr. 10.90

STE-LUCIE 

ROSÉ DE PROVENCE
75cl

Fr. 4.90

KOCHERSBERG, 

BIÈRE BLONDE 24x25cl  
Fr. 7.00

RED BULL  

25CL

Fr. 1.45



Le Palais       Oriental

Quai E.-Ansermet 6 - 1820 Montreux
Tél. 021 963 12 71

un monde à part…

Cuisine de saison

traditionnelle

Tél. 021 962 82 82

Café et boulangerie à la Française

Place de la Paix, ch. du 16 avril – au-dessus de Coop – 1820 MONTREUX

Une expérience gourmande à la française

Idées de terra

Grillades-Salades - Coupes de glaces
Ouverture de 08 h 00 à 24 h 00 tous les jours en juin, juillet, août

Camping de Villeneuve – M. Amato – Tél. 079/436 82 91

Café-Restaurant-
Bar
Café-Restaurant-
Bar

P

– Terrasse ombragée – Poissons du lac
avec magnifique vue – Assiette du jour
sur le lac – Carte de saison

23, rue d’italie - 1800 vevey
Tél. 021 921 20 50 - www.cafeduport.ch

CAFÉ-RESTAURANT DU PORT

Refuge de Solalex

Cuisine à toute heure - Spécialités
Jacques Chesaux - 1882 Gryon - Suisse

contact@refuge-solalex.ch - 024 498 27 09

Petite croisière sur ce bateau pour un repas
sur une terrasse de votre choix?
C’est possible!

Au départ de Villeneuve,
Montreux, Clarens

Renseignement:
Bâbord-Tribord au 079 210 59 49

Spécialité Fritto Misto
Assiette Gondola - Roastbeef

Pizzas au feu de bois (aussi à l’emporter)
Sandwich chaud - Salades – Week-end à thème

Possibilité menu + bateau 1 heure à partir de 10 personnes

Chez Sabine et Annibale

Grand Rue 89, 1844 Villeneuve Tél. 021 960 31 36

Magnifique terrasse au bord du lac



Parking - Amarrage de bateau
Terrasse au bord de l’eau - Poissons du Léman
MEILLERIE - Tél. 04 50 76 14 30 / 04 50 76 11 79

Buvette du Petit port de Veytaux

Boissons – Glaces
Divers snacks – Grillades – Salades

Tél. +41 79 683 40 79

Ouvert selon le

Perches du Léman - Carte «Spécial Terrasse»
Risotto au fil des saisons
1815 Clarens / Montreux – Tél. 021 964 82 44
Fermé dimanche et lundi

Rue Bon Port 35 - CH-1820 Montreux
Tél. +41 (0) 21 966 25 25 Fax +41 (0) 21 963 03 52

golf-hotel@mymontreux.ch - www.golf-hotel-montreux.ch

sses pour l’été

Nous vous
souhaitons un
agréable été! ,EPLAISIRN´ESTPASUNHASARD���                                    E,      �DRRDASAHNUSAPTSÉ́ENRISIALPE     ���



Z.I. La Veyre - 1806 Saint-Légier / Tél. 021 926 86 04
Fax 021 943 50 43 - www.amstein.ch - info@amstein.ch

+ 500 bières à découvrir, + 350 vins, 
+ 3'000 articles en stock

Achetez au détail, payez au prix de gros!

PROSECCO

CINZANO 

75 cl

Fr. 9.25
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FAVEZ  

CHARDONNE AOC 
PINOT NOIR
BLONAY AOC 70 cl

Fr. 10.80

BREWDOG  PUNK IPA 

Bière blonde IPA
33 cl

Fr. 2.08

ST. PETER'S IPA  

Mini-fût 5 lt.
Bière rousse IPA

Fr. 20.70

WARSTEINER 

Mini-fût 5 lt.
Bière blonde

Fr. 15.48

METEOR

Mini-fût 5 lt.
Bière blonde

Fr. 11.27

TUCHER HELLES

HEFEWEIZEN 

Mini-fût 5 lt.
Bière de froment

Fr. 16.40

CUVEE DES TROLLS

Mini-fût 5 lt.
Bière blonde forte

Fr. 26.28

ARTISANS 

VIGNERONS 

D'OLLON

CAVISTE BLANC 
ET ROUGE
70 cl

Fr. 10.90

IMHOF 

ST-SAPHORIN LES
DESERTS
LAVAUX AOC
70 cl

Fr. 12.50

CHIMAY 

BRUNE BLEUE 

Bière Trappiste 
33 cl

Fr. 2.06
+consigne

DUVEL

Bière blonde 
33 cl

Fr. 1.84
+consigne

BERTHAUDIN 

TRILOGIE DES
CÉPAGES 
75 cl

Fr. 13.90

JULES 

ASSEMBLAGES
GAMERET-PINOT
NOIR 
75cl

Fr. 12.50

BOMBARDIER

PREM. BITTER

Bière rousse
50 cl

Fr. 2.34

CHOUFFE

Bière blonde 

33 cl  Fr. 2.08
75 cl  Fr. 5.04
+consigne



CONSEIL COMMUNAL: SÉANCE DU 5 MARS 2014

LA MUNICIPALITÉ COMMUNIQUE: IMPORTANT CHANTIER PRÉVU À L’AVENUE DE BELMONT

19

La socialisation des jeunes, en ce qui concerne
la participation politique, se joue de manière
décisive entre 18 et 25 ans. On constate, en
effet, que les citoyens qui votent régulièrement
sont ceux qui avaient déjà voté avant 25 ans. 

Promouvoir la participation des jeunes n’est pas
seulement importante pour leur permettre de
défendre des thématiques ou opinions qui leur sont
propres. Au-delà, encourager la participation poli-
tique des jeunes, c’est une condition pour assurer
durablement la vie et le renouvellement de notre
démocratie. Les jeunes citoyens d’aujourd’hui
sont, en effet, la base de la vie politique de demain.

Je vous remercie pour votre attention et sou-
haite que ce postulat soit transmis à une com-
mission pour étude et rapport. J’invite d’ores et
déjà les Conseillers et les futurs commissaires à
consulter le site easyvote.ch».

La discussion est ouverte sur ce postulat. La parole
n’est pas demandée. La discussion est close.

Ce postulat sera étudié par une commission qui
sera nommée lors de notre prochaine séance.

9.2 Proposition de M. Olivier Blanc visant à
instituer un règlement sur la restitution
de la taxe au sac.

M. Olivier Blanc donne lecture du développe-
ment de sa proposition:

« Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,
Je commencerai par un bref rappel.

Lors du débat sur l’introduction de la taxe au
sac, en novembre de l’an passé, nous avions
accepté, dans ce Conseil, deux règlements pro-
posés par la commission. J’en avais pour ma
part proposé un troisième, qui a été refusé.
A l’époque, j’avais suivi la procédure de l’amen-
dement, parce qu’il me paraissait souhaitable
que le règlement que je proposais soit voté en
même temps que le règlement sur la taxe, vu
qu’il s’agissait, au fond, d’une mesure d’accom-
pagnement.

L’adoption par notre Conseil des règlements
proposés par la commission ayant été invalidée
pour des raisons formelles, nous devons repren-
dre ce dossier et je me permets donc d’y rever-
ser ma pièce.

Notre Conseil confirmera sans doute son vote
prévoyant le remboursement de la taxe forfaitaire.

Je vous propose de prévoir également le rem-
boursement de la taxe au sac, étant bien
entendu que ce remboursement se ferait par
habitant et non au nombre de sacs achetés.

Nous conserverons ainsi l’effet incitatif recherché
(encourager les gens à réduire leurs déchets)
sans imposer une nouvelle charge aux ménages
de notre commune.

Selon le préavis relatif à la révision du règlement
communal sur la gestion des déchets, la taxe au
sac doit rapporter, au total 2.40 millions de
francs, contre 1.68 million pour la taxe forfaitaire
des habitants.

Le montant de 2.40 millions comprend aussi, il
est vrai, les sacs des entreprises et des rési-
dences secondaires. Si l’on admet, hypothèse
logique, qu’il y a un rapport entre les taxes for-
faitaires et le nombre de sacs achetés, on arrive
au résultat suivant:

Les taxes forfaitaires s’élevant au total à 2.40
millions et les taxes forfaitaires des habitants à
environ 1.7 million, la part des habitants peut
donc être estimée à 70%.

Les habitants verseraient donc, à titre de taxe au
sac, 1.67 million, soit environ 67 francs par per-
sonne (pour 25'000 habitants).

Pour un ménage de 4 personnes (deux adultes et
deux enfants), cela fait CHF 268.– de taxe au sac.

Il me paraîtrait logique de rembourser aussi à
chaque personne le produit net moyen par habi-
tant de la taxe au sac. On aurait ainsi une taxe
d’incitation pure (comme on le connaît pour la
taxe sur le CO2 par exemple, remboursée via
l’assurance-maladie).

Les personnes particulièrement attentives à la
production de déchets seraient gagnantes, les
personnes qui sont dans la moyenne ne paie-
raient rien de plus et rien de moins et les gros
producteurs de déchets seraient perdants. C’est
le principe même d’une taxe incitative.

Mais, globalement, nous n’imposerions pas de
charges nouvelles aux ménages. Autrement dit,
cette taxe n’aurait pas d’effet négatif pour les
ménages, ce qui serait une excellente mesure
du point de vue social, une taxe de cet ordre
pesant lourd sur les personnes aux revenus
modestes.

Enfin, on ne pourrait pas nous accuser, pas tout
à fait à tort, d’utiliser une mesure à finalité écolo-
gique pour créer un nouvel impôt.

Je propose donc le règlement suivant:

Règlement sur la restitution de la taxe au sac

Article 1: But
Le présent règlement a pour but de prévoir le
versement d’une subvention aux personnes
physiques domiciliées dans la Commune de
Montreux destinée à compenser partiellement le
coût de la vie en ville et en particulier l’achat de
sacs poubelles taxés.

Article 2: Ayants droit
Toute personne physique domiciliée sur la
Commune de Montreux peut prétendre à la sub-
vention faisant l’objet du présent règlement.

Article 3: Montant
La subvention est égale au produit net par habi-
tant de la taxe au sac de l’année précédente
afférente aux personnes physiques.

Ce montant est estimé sur la base du rapport
entre les taxes forfaitaires habitants et le total
des taxes forfaitaires.

Article 4: Modalités
La Municipalité définit les modalités dans un
règlement d’application. Elle prévoit un rembour-
sement plus élevé pour les enfants en bas âge.

Les deux premiers articles définissent le but et
les ayants droit, et ils n’appellent pas de com-
mentaires.

L’article 3 définit le montant. Celui-ci se fonde
sur le produit net de la vente des sacs (c’est-à-
dire le montant encaissé par la commune après
déduction des différentes charges, dont le
coût de fabrication des sacs et la marge des
revendeurs).

On part du principe, parce qu’il faut bien une
base de calcul, qu’il y a un rapport entre le nom-
bre de sacs achetés et les taxes forfaitaires. On
ne rembourse donc que les taxes au sac encais-
sées auprès des particuliers.

L’article 4 donne des compétences d’exécution à
la Municipalité. Il prévoit aussi une mesure en
faveur des enfants en bas âge, qui, par la force
des choses, sont de gros producteurs de déchets.

Je demande le renvoi de ma proposition à une
commission. Je suggère que ce soit la même
commission que celle qui étudiera le préavis sur
le remboursement de la taxe forfaitaire que la
Municipalité nous a promis.

Je vous remercie de votre attention».

La discussion est ouverte sur cette proposition. 

La parole n’est pas demandée. La discussion
est close.

Cette proposition sera étudiée par une commission
qui sera nommée lors d’une prochaine séance.

10  DÉVELOPPEMENT DES INTERPEL-
LATIONS ET RÉPONSES DE LA
MUNICIPALITÉ

10.1  Interpellation de M. Florian Despond
intitulée «Y a-t-il quelqu’un sur la piste?
(de l’organisation)

M. Florian Despond donne lecture de son inter-
pellation:

«Madame la Présidente, Monsieur le Syndic,
Mesdames et Messieurs les Conseillers munici-
paux, Mesdames et Messieurs les Conseillers
communaux, chers collègues,

Après la requalification en 2010 des avenues Rambert et Belmont jusqu’au carrefour de l’Ancien-Stand, c’est le tronçon sui-
vant, jusque et y compris le carrefour avec la rue de la Gare qui sera rénové. Le chantier débutera en mai 2014 pour se terminer
au printemps 2015. Le Conseil communal a accordé à la Municipalité le budget de près de 2.2 millions de francs demandé pour
la réfection de cet axe fort de la circulation dans Montreux, qui voit passer quotidiennement plus de 10’000 véhicules.

Vu l’étroitesse de la route dans ce secteur, les travaux nécessiteront la fermeture de la route dès la fin du Festival de Jazz pendant environ
huit semaines, dont cinq en période de vacances scolaires, ceci pour limiter au maximum les désagréments pour les usagers. Du 21 juillet
au 22 août 2014, le tronçon sera fermé à toute circulation, bus VMCV et services d’urgence compris. Par la suite et jusqu’au 13 septembre,
seuls les services d’urgence pourront passer. Enfin, dès le 15 septembre la circulation alternée sera introduite si nécessaire, et ce jusqu’à la
fin des travaux au printemps 2015, sauf pendant le Marché de Noël. Par contre, un cheminement piétonnier ainsi que l’accès aux parkings
privés seront maintenus pendant toute la durée du chantier.

Rendu urgent par la vétusté des réseaux souterrains, avec des ruptures de conduites de plus en plus fréquentes, le réaménagement sera
l’occasion d’améliorer la sécurité des piétons en construisant des trottoirs là où la place disponible le permet, à savoir sur la partie basse du
secteur. Le carrefour avec l’avenue de la Gare sera également réaménagé et élargi, afin de lui donner une meilleure visibilité et de clarifier les
priorités. Une limite de tonnage est par ailleurs prévue. Les réseaux souterrains - dont la conduite d’eau et celle de gaz datent de 1909 -
seront renouvelés sur l’ensemble du périmètre d’intervention; une bonne occasion de mettre le réseau d’évacuation des eaux en séparatif.
Quant au revêtement de surface, il sera refait à neuf sur tout le tronçon.
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Pour développer
un esprit de bon
voisinage, la
recette est
simple:

Respect et
Tolérance

De 22h00 à
6h00, ainsi
que les
dimanches
et jours fériés,
évitez les
nuisances
sonores.
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Depuis de nombreuses années la piste de luge
des Avants était gérée de manière quasiment
professionnelle par des bénévoles du syndicat
des pistes de Montreux en collaboration avec le
service des forêts de notre commune. Ce sys-
tème fonctionnait parfaitement jusqu’à mainte-
nant.

Mais depuis peu, par décision municipale, la
gestion de la piste de luge a été entièrement rat-
tachée au service des forêts.

Le jeudi 27 février 2014, période de vacances
scolaires, il neige aux Avants 20cm. Quelle ne fût
pas ma surprise d’apprendre que le tracteur des
forêts en charge de l’entretien de la piste était en
préparation à l’expertise. Tout comme le véhi-
cule type «Manitou» en charge du déneigement
du village. La piste de luge, faute de moyens, a
donc été raclée.

Je pose donc les questions suivantes à la
Municipalité:

–  Qui s’occupe de la gestion de cette piste de
luge et tout ce qui en découle? Notamment,
ouverture ou non, information officielle,
contact avec le public, avec les commerces
locaux, avec la société du funiculaire, la pro-
motion de cette piste, etc…

–  Pourquoi avoir repris complètement à l’interne
une charge qui était partagée à satisfaction
auparavant?

–  Est-il normal que les véhicules de déneige-
ment et d’entretien de la piste de luge soient
en préparation d’expertise en hiver, sachant
que les expertises peuvent se repousser sur
demande?

–  Amènerons-nous les débroussailleuses au
service en période de fauche cet été?

–  Le tracteur des forêts et ses agrégats sont-ils
vraiment adaptés à la préparation de la piste
de luge?

–  Le tracteur des forêts ne manque t-il pas au
service lorsqu’il est employé sur la piste de
luge à la place de jouer son rôle premier, à
savoir le débardage des bois?

Au vu de ce qui précède et du nombre de ques-
tions, je vous prie de bien vouloir me répondre
par écrit. Merci pour votre attention».

M. le Municipal Caleb Walther se propose quand
même de répondre oralement et si les réponses
ne sont pas suffisantes, c’est volontiers que cela
sera complété par écrit, mais comme M. Florian
Despond a eu l’amabilité de transmettre les
questions par avance, M. Caleb Walther est à
même de fournir déjà des réponses.

Il rappelle, tout d’abord, que ce dossier piste de
luge est un vieux dossier qui pose pas mal de
problèmes, depuis de nombreuses années. En
tout les cas avant que M. Caleb Walther arrive à
la Municipalité. Néanmoins, depuis cette législa-
ture, la Municipalité a eu la volonté d’avancer et
de répondre aux problèmes d’exploitation avec
les riverains.

C’est ainsi qu’un groupe de travail a oeuvré, avec
notamment M. le Syndic Laurent Wehrli, M. le
Municipal Alain Feissli et lui-même. C’est pourquoi
M. le Municipal Caleb Walther répond maintenant,
et cela sera peut-être mieux compris après.

M. Caleb Walther se permet, en hommage à M.
Alain Feissli, de faire un bref rappel historique.
Cette piste de luge rencontrait plusieurs pro-
blèmes, notamment le plus grand problème
c’était en terme de sécurité et de responsabilité
vis-à-vis des riverains qui avaient le droit, à cer-
taines heures, d’accéder en voiture à leur domi-
cile, mais que pendant ces heures-là les lugeurs
continuaient à utiliser la piste de luge. Partant de
ce problème-là, la Municipalité a mis en place un
groupe de travail important, soit avec les trois
Municipaux mentionnés avant, les forces de
police, la Voirie, le Service des forêts, les sports,
l’Administration générale, le SID, donc le Syndicat
d’initiative, qui accompagne dans la gestion de
cette piste et la Société des intérêts des Avants,
donc beaucoup de monde, afin que l’on puisse
échanger et avancer pour trouver des solutions.

Suite à ces séances, notamment via des
mesures techniques – pour ceux qui sont allés
sur place, l’installation de barrières – la
Municipalité, en accord avec tous ces parte-
naires, a modifié la gestion, l’exploitation de cette
piste de luge, non pas sur les hommes qui le

font, mais sur les droits notamment des riverains
pour accéder ou pas à leur domicile, en voiture.

Ces mesures ont déjà été effectives l’année der-
nière. Une année exceptionnelle en terme d’ennei-
gement et en terme de fréquentation, vu que c’était
probablement l’année record. Donc une très belle
année, une piste qui a été appréciée  par tous.

Cette année, rien n’a changé, on n’a pas modifié
l’exploitation, ni le dispositif, et tout allait relativement
bien jusqu’à il y a peu. Le "relativement" s’explique
uniquement par des questions météorologiques dif-
ficiles cette année. On a tous remarqué que l’hiver
n’était pas particulièrement rigoureux. Une piste de
luge cela se dégrade et s’il ne fait pas assez froid –
surtout que cette piste n’est pas très raide – elle est
inutilisable et il faut donc racler. Donc, jusqu’à il y a
peu, les difficultés étaient uniquement météorolo-
giques ou même uniquement thermiques.

Il se passe qu’il y a maintenant une vingtaine de
jours, une séance a été organisée à l’instigation
du Service des forêts et l’Office des sports, afin
de repréciser qui devait faire quoi, notamment
pour la fin de la saison. Lors de cette séance, les
bénévoles dont M. Florian Despond parle, donc
très probablement les responsables du SID,
étaient invités. Ils ont demandé, à ce moment-là,
qui était vraiment responsable de la piste de luge.

Au nom des Municipaux concernés, M. le
Municipal Caleb Walther a répondu que c’était la
Commune avec le Service des forêts. C’est le
cas depuis bientôt 10 ans, donc il n’y avait abso-
lument pas d’information nouvelle à ce sujet. Le
service responsable c’est le Service des forêts et
cela le restera jusqu’à nouvel avis.

Pour la Municipalité, et M. Caleb Walther l’affirme
en préambule, il est important, sauf si l’on
change complètement l’exploitation, que cela
reste un service communal, ceci pour deux rai-
sons. La piste de luge est sur du domaine public,
les riverains sont concernés et c’est une situation
sensible, et il croit que c’est important que la
Municipalité et que ses services montrent que
c’est eux qui ont la maîtrise du domaine public. Il
n’est pas si simple de confier à des bénévoles,
aussi compétents qu’ils soient, et les bénévoles
du SID le sont, l’exploitation de quelque chose se
trouvant sur le domaine public.
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L’autre enjeu, c’est qu’actuellement l’entretien
de la piste de luge se fait par du personnel com-
munal, et on ne peut pas sans autre dire que
maintenant ce sera une société proche des ser-
vices communaux, mais quand même qui n’est
pas communale, de dicter qui fait quoi dans les
services communaux. Par rapport à ces deux
enjeux-là, il semblait évident à M. le Municipal
Caleb Walther de rappeler que la maîtrise et la
responsabilité de la piste de luge restent en main
du Service des forêts. 

C’est à partir de cette affirmation – M. Caleb
Walther a peut-être été maladroit mais suite à
cela il s’est expliqué au téléphone et il a rappelé
cette affirmation – que les choses ont com-
mencé à poser problème, parce qu’aussi en
parallèle, au niveau du Service des forêts, il y a
eu une réorganisation et de ce fait ce n’est plus
la même personne qui est responsable de l’ex-
ploitation de la piste de luge.

M. le Municipal Caleb Walther ose dire que les
vrais problèmes viennent aussi d’une histoire de
personnes, de mésentente entre des personnes.
Il ne juge pas cette mésentente, mais c’est plus
une question de mésentente que d’une quel-
conque volonté de la Municipalité de changer
quoi que ce soit. Il tenait à le dire, parce que M.
Florian Despond a mentionné que depuis peu,
par décision municipale, la gestion de la piste de
luge a été entièrement rattachée au Service des
forêts, ce qui n’est pas le cas. On n’a pas décidé
de changement, on n’a pas décidé de se sépa-
rer des services utiles, importants et exemplaires
du SID ou d’autres bénévoles, mais on a simple-
ment rappelé que s’il faut nommer un responsa-
ble, ce responsable c’est le Service des forêts.

De même, M. Caleb Walther tient à préciser,
avant de passer aux questions proprement dites,
que si le jeudi 27 la piste de luge a été raclée,
effectivement il n’y avait plus le tracteur aux
Avants parce qu’il était à la voirie pour préparer
l’expertise, ceci est tout à fait juste, mais si l’on a
raclé c’est uniquement parce que la route n’était
pas gelée et que la neige fondait par-dessous. Il
y avait effectivement 20 centimètres de neige,
mais qui fondait par-dessous et la piste allait être
très rapidement impraticable, si ce n’est dès le
début. C’est pour cela que la décision a été prise
de racler la piste de luge ce jeudi 27 février.

Ces informations étant données, M. le Municipal
Caleb Waltehr se permet d’aborder les différentes
questions soulevées par l’interpellateur. 

En ce qui concerne la gestion de la piste de luge,
M. Caleb Walther l’a rappelé, il s’agit bel et bien
de la responsabilité du Service des forêts. Mais
tout ce qui en découle, ouverture ou non, infor-
mation officielle, contact avec le public, etc., ces
choses-là étaient en partie effectivement effec-
tuées par des bénévoles. Mais suite au rappel
qu’il a fait, comme quoi c’était le Service des
forêts qui était le service responsable, ces per-
sonnes ont, au propre et au figuré, décidé de ren-
dre leurs clés, c’est donc de leur propre décision,
et M. Caleb Walther ne juge pas cette décision à
ce stade, qu’ils ont renoncé à participer à l’exploi-
tation de la piste de luge jusqu’à nouvel avis.

Pour les autres éléments, si ce n’est l’exploita-
tion et l’entretien de la piste de luge, les ques-

tions restent ouvertes et une séance devrait être
organisée pour clarifier cela.

Au sujet de la deuxième question, M. Caleb
Walther, comme il l’a dit en préambule, répète
qu’ils n’ont pas pris cette décision. Ce n’est pas la
Municipalité qui a décidé de tout reprendre à l’in-
terne, elle a simplement rappelé qui était le service
responsable et cela a peut-être été mal formulé,
mais ça n’a pas été apprécié par certains béné-
voles qui ont donc décidé de renoncer à aider, ce
que M. le Municipal Caleb Walther regrette, car
ces bénévoles sont effectivement une aide impor-
tante et tout sera fait pour les convaincre de venir
à nouveau aider, il tenait à le dire ici.

Il y a des tensions entre des personnes, il com-
prend que ce n’est pas facile. Comme souvent,
il va dire que les torts sont partagés, mais la
Municipalité va faire tout son possible pour
continuer, à nouveau, à pouvoir travailler avec
ces bénévoles.

Pour les questions sur le tracteur, M. Caleb
Walther explique que sur l’équipement de dénei-
gement, habituellement il est demandé au ser-
vice concerné de pouvoir repousser l’expertise à
la fin de la saison, ce qui est obtenu sans trop de
problèmes. En l’occurrence sur le "Manitou", on
a pu planifier et trouver une solution, les Avants
ont été déneigés, la voirie s’est organisée.

Sur la question du tracteur en lui-même, l’exper-
tise initiale avait été planifiée en début d’année.
Un nouveau délai a été demandé et ce délai est
tombé sur les vacances, ce qui est certes mal-
heureux. En même temps, c’est un tracteur qui
est utilisé toute l’année, donc on n’a pas besoin
d’un moment plus précis où on peut dire que
maintenant c’est sans problème. Et on espérait
que cela n’ait pas posé trop de problèmes.

Comme M. Caleb Walther l’a dit en préambule, ce
n’est pas pour cela que la piste de luge a été
raclée, mais c’est pour des questions thermiques.

A la question concernant les débroussailleuses,
M. Caleb Walther peut répondre éventuellement
par écrit, mais la réponse est non. Lorsqu’un
véhicule est clairement identifié comme étant uti-
lisé lors d’une saison précise, il est demandé de
déplacer l’expertise. Lorsque c’est un véhicule
qui est utilisé tout au long de l’année, là c’est un
peu plus compliqué.

En ce qui concerne la question sur le tracteur et
ses agrégats, M. le Municipal Caleb Walther
relève que ces agrégats ont été achetés en
2007, sauf erreur, en même temps que le trac-
teur, et jusque-là la réponse était oui, ils sont vrai-
ment adaptés à la préparation de la piste de luge.
Comme il l’a dit avant, notamment pour l’année
passée qui a été une année record, il n’y a eu
aucune plainte de lugeurs, de riverains ou de
toute autre personne par rapport à cette piste de
luge. Chacun reconnaît la grande compétence
et la grande expérience de tous les intervenants
et les agrégats, jusque-là, étaient satisfaisants.

Cette année, le SID est venu en annonçant des
idées de changement. Pour l’instant ces projets
on ne les a pas encore reçus, donc on ne peut pas
dire qu’il est maintenant temps de changer.
Toujours est-il que jusque-là ce matériel n’a jamais
été remis en cause et M. Caleb Walther tient à pré-
ciser que ce matériel est le même, les agrégats
sont les mêmes que ceux utilisés aux Diablerets
pour entretenir leur propre piste de luge.

A la dernière question, M. le Municipal Caleb
Walther répond non, sauf de rares exceptions,
car on s’organise de manière à ce qu’il n’y ait
pas de concurrence entre les deux. Il rappelle
que lorsque ce tracteur a été acheté, il n’aurait
pas du tout été rentable de ne l’utiliser que pour
l’exploitation forestière et c’est la raison pour
laquelle, à l’époque, la Municipalité avait eu
l’idée de l’utiliser pour la piste de luge, pour le
déneigement et pour l’exploitation forestière.

Dès le début cela a été conçu ainsi. Cela oblige
bien sûr à s’organiser, mais cette organisation
ne pose pas de problème, ni au déneigement, ni
à l’exploitation de la piste de luge et ni au
Service forestier. Donc M. Caleb Walther peut
dire que là il n’y a pas de problème.

Mais il ne peut pas dire, par rapport à la question
précédente, que ce ne serait pas mieux d’avoir
un tracteur uniquement pour les forêts et du
matériel vraiment spécialisé, uniquement pour
l’exploitation de la piste de luge. Cela serait évi-
demment plus confortable, mais plus cher.

M. le Municipal Caleb Walther croit avoir ainsi
répondu à toutes les questions. Il demande
quand même si M. l’Interpellateur veut vraiment
des éléments écrits ou pas, ou des complé-
ments aux réponses qu’il vient de donner?

M. Florian Despond remercie M. le Municipal
Caleb Walther pour ces premières réponses,
mais il a quelques remarques, après il s’arrêtera
là et se contentera de ces réponses ce soir.

Si quand il neige 20 cm, il est considéré que ce
n’est pas assez pour créer la piste de luge, on ne va
pas la faire souvent lors des hivers qui vont suivre.

Ensuite, quand M. le Municipal Caleb Walther dit
que la commune est responsable, en tout cas au
niveau juridique c’est une chose, mais est-ce
que la commune est aussi responsable de ce
qui est opérationnel, soit la décision de faire
cette piste de luge, de la damer ou pas?

En ce qui concerne le service des véhicules, cela
pourrait être fait autrement, M. Florian Despond le
confirme et il est d’accord avec M. Caleb Walther.

Ensuite, avec sa maigre expérience de forestier
bûcheron, M. Despond souligne que la coupe des
bois se fait en hiver et l’entretien de la piste de luge
se fait en hiver aussi. Donc quand on dit qu’il n’y a
pas de contradiction à l’utilisation du véhicule à la
même saison, il est sceptique sur la réponse don-
née par M. le Municipal Caleb Walther.

M. le Municipal Caleb Walther déclare que, par
rapport à ces questions, il n’a peut-être pas été
assez clair. En ce qui concerne la tracteur il a dit
que l’on devait s’organiser, et en s’organisant on
peut assurer les deux services.

L’exploitation forestière, le déneigement et l’en-
tretien de la piste de luge peuvent se faire avec
un même véhicule, parce que l’on s’organise et
que cela a été conçu dès le départ ainsi. Il est
clair que cela serait plus confortable d’avoir deux
véhicules, mais on peut le faire avec un seul.

Sur la responsabilité de qui ouvre et dame la piste,
M. Caleb Walther l’a dit, c’est aussi le Service des
forêts, mais en partenariat avec la voirie notam-
ment, parce que l’on a du personnel communal.
On ne peut pas, avec l’organisation actuelle, don-
ner compétence d’engager ou pas du personnel
communal à une personne qui ne fait pas partie
des services communaux. C’est quelque chose
que tous peuvent bien comprendre.

S’il ne s’agissait que de bénévoles, ou uniquement
d’une société qui gérait le tout, on pourrait leur dire
de gérer tout en même temps. Maintenant le per-
sonnel qui est en charge de cette piste de luge,
c’est du personnel du Service des forêts ou de la
voirie, donc du personnel communal, et donc c’est
la commune, à savoir le Service des forêts, qui
décide si la piste doit être ouverte ou pas, raclée ou
pas, damée ou pas. Mais elle ne le fait pas forcé-
ment seule, elle discute pour cela avec les béné-
voles qui ont jusque-là participé, simplement la
décision in fine est prise par un service communal.

Sur la question des 20 centimètres de neige, la
décision n’a pas été prise par une seule personne.
Evidemment que le chef forestier, qui est nouveau
dans cette mission de gestion de la piste de luge,
a encore une expérience à emmagasiner, mais il
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n’a pas pris cette décision tout seul, cela a été fait
avec son adjoint ainsi qu’avec une des deux per-
sonnes, qui pendant la saison exploite et entretient
cette piste de luge. Donc 3 personnes du Service
des forêts ont pris cette décision de racler ce jour-
là. Il y avait bien 20 centimètres, mais c’était en-
dessous que la neige fondait.

M. le Municipal Caleb Walther n’est pas monté
regarder, ce n’est pas lui qui a pris cette décision.
Ce sont trois personnes qui connaissent bien les
Avants, dont une qui est l’adjoint au chef forestier,
qui s’investit depuis beaucoup d’années et de
manière importante, c’était lui le répondant du
Service des forêts pour cette piste de luge, il la
connaît bien. La troisième personne c’est l’une des
deux autres personnes qui entretient cette piste de
luge et qui justement conduit le tracteur pour
damer la piste. Ce sont des personnes qui
connaissent la manière de procéder.
La discussion est toujours ouverte.

Mme Catherine Buchet Bulliard désire intervenir
exactement sur la même chose. Elle a bien
entendu les propos de M. le Municipal Caleb
Walther, on sait que pour une question thermique
la piste de luge a été raclée. Elle habite au Vallon de
Villard et elle peut dire que la semaine dernière il y
a neigé 3 nuits de suite, et il y avait suffisamment
de neige pour faire une piste de luge à partir de la
gare de Chamby. Donc elle veut bien qu’il raconte
cela, mais quand on habite sur place, franchement
cela ne tient pas tellement la route.

La deuxième chose qu’elle aimerait dire c’est que
quand M. le Municipal Caleb Walther parle d’ex-
ploitation et d’entretien, si elle se souvient bien, il y
a un peu plus de deux ans quand la piste de
Sonloup était ouverte, c’était un privé qui s’occu-
pait de cette piste, c’était M. Chabloz. Donc effec-
tivement entre le SID, des bénévoles et M.
Chabloz, la commune pourrait très bien faire tra-
vailler ces bénévoles pour qu’eux-mêmes dament
cette piste, que la décision soit prise par la voirie ou

le Service des forêts. C’est tout ce qu’elle avait à
dire pour l’instant.

La discussion continue.

M. Stéphane Barbey n’est pas du tout un spécia-
liste "es piste de luge", il aime bien par contre l’uti-
liser et il fait aussi partie du comité de la Société
des intérêts des Avants (SIA), et depuis des années
cette problématique de la neige fondante se pose
et une piste de luge ne fonctionne que quand il fait
froid. Alors quand il fait tiède, la neige fond dessous
et on ne peut pas faire de la luge.

Par exemple, même l’année passée, qui était
une année faste au point vue enneigement et au
point de vue froid, et bien la première neige qui
est tombée a été raclée jusqu’au noir, simple-
ment parce que cela a permis, lorsque de la
neige plus froide est arrivée et que surtout des
températures sibériennes se sont produites, cela
a permis d’avoir une belle piste de luge ce qui
n’aurait pas été le cas sinon. Donc c’est un
authentique problème technique et il croit qu’il
faut laisser les spécialistes examiner ce pro-
blème technique pour le bonheur des lugeurs,
mais de la neige tiède sous des patins de luge
cela ne bouge pas.

La discussion continue.

M. Michel Bongard déclare que cette discussion
appelle quand même un commentaire. Il n’habite
pas dans les hauts, par contre il lui arrive de s’y
promener comme beaucoup de citadins. M.
Florian Despond soulève un problème intéres-
sant, celui de la gestion de cette piste de luge.

C’est le monde à l’envers, en général on se plaint
que l’on n’en fait pas assez et là on se plaint que
l’on en fait trop. A entendre M. le Municipal Caleb
Walther, M. Michel Bongard trouve que l’on s’ap-
proche du délire. Il faut retenir les gens d’aller
nettoyer la neige, c’est la course au nettoyage.

Le week-end passé en se promenant là-haut, il
a vu des gens arriver sur place et être déçus, car
la route est noire et au bord de la route il y a 1,20
m. de tas de neige déblayée, ce qui ne manque
pas d’être étonnant!

Alors, quelque soit la température, les causes
physiques, là cela frise le délire. Essayer de
plaire à tout le monde est difficile. Il y a les  habi-
tants, les gens qui veulent aller se promener là-
haut, qui veulent aller faire du ski, faire de la luge,
utiliser le nouveau funiculaire qui est magnifique
et qui fonctionne bien, profiter du MOB qui per-
met d’accéder aux Avants, malgré que la gare
soit fermée, il y a donc un équipement qui est
merveilleux. Et là, sur ce terrain-là, c’est la
chasse à la neige avec des chasse-neige!

Cela pose aussi une question d’aménagement du
territoire. A savoir, l’habitat dispersé pose des
problèmes parce que lorsque les uns ont besoin
de lieux de délassement pour des sports en hiver,
les autres doivent accéder chez eux avec leur voi-
ture, quand bien même toutes sont des 4x4 qui
roulent probablement très bien sur la neige.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

10.2  Interpellation de Mme Catherine
Buchet Bulliard intitulée «Que se passe-
t-il concernant la piste de luge?»

Mme Catherine Buchet Bulliard donne lecture de
son interpellation:

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs
les Conseillers municipaux, chers collègues,

J’interviens également concernant cette piste de
luge des Avants. J’ai reçu quelques échos de
personnes, totalement insatisfaites de ce qui s’y
passait. Je ne désire pas reprendre l’historique
puisque cela a été fait, mais je souligne que je
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partage complètement le point de vue de mon
préopinant.

Je dois dire que je trouve tout de même lamen-
table toute cette histoire, surtout que lors de la
semaine des relâches, alors qu’il a neigé trois
nuits de suite, la piste n’a pu être ouverte pour
les journées de vendredi, samedi et dimanche.
Je ne parle même pas de la communication
déplorable mise en place depuis que le Service
des forêts en a repris la responsabilité alors que
tout fonctionnait plutôt bien auparavant. Nous
avons là une équipe de bénévoles extrêmement
compétents, qui ne nous dérangent pas pour les
pistes de ski par exemple.

Cette activité est importante pour un village
comme les Avants. Elle attire des touristes et
permet aux quelques commerces encore
ouverts d’avoir encore quelques clients.

Je pose les questions complémentaires sui-
vantes:

–  Qu’est-ce que cela nous coûtait quand le SID
s’en occupait et quel en est le coût pour la
commune aujourd’hui, ceci dû à la reprise de
cette activité?

–  Quand la séance de gouvernance entre la
commune et les parties concernées, dont le
SID, aura-t-elle lieu?

Je vous remercie pour vos réponses».

M. le Municipal Caleb Walther déclare qu’au
niveau des coûts, pour l’instant il n’y a pas eu de
changement. Le SID ne s’occupait pas de
conduire le tracteur, ne s’occupait pas du dénei-
gement ou de quoi que ce soit.

Ce qui s’est passé, c’est qu’il y a eu, au niveau du
Service des forêts, un nouveau responsable. Ce
nouveau responsable ne s’entend pas avec d’au-
tres personnes, notamment des bénévoles, c’est
ce que M. Caleb Walther a dit avant quand il y a
des problèmes de conflit entre des personnes et
que ces personnes ont de la peine à s’entendre.

De plus, le responsable étant nouveau, il doit
apprendre effectivement à gérer une partie de ses
tâches, mais toujours est-il que rien a changé,
c’est simplement une organisation à l’interne du
Service des forêts qui a fait qu’il y a eu un change-
ment d’interlocuteur, mais il n’y a pas de coût sup-

plémentaire, si ce n’est que le SID maintenant et
jusqu’à nouvel avis, a décidé de ne plus rien faire.

Evidemment, si le SID ou les responsables ne
souhaitent pas revenir, il y aura des coûts sup-
plémentaires, car le SID, M. Caleb Walther tient
à le dire, fait un travail extraordinaire, ce sont des
gens motivés aux grandes compétences, donc
des gens vraiment précieux, y compris pour l’ex-
ploitation de la piste de luge.

Mais, s’ils ne veulent plus revenir parce qu’ils ne
veulent pas s’entendre avec le responsable
actuel au niveau du Service des forêts, on devra
faire autrement et là il y aura peut-être des nou-
veaux coûts.

Pour l’instant et pour répondre à la question, il
n’y a pas de nouveaux coûts et la Municipalité
n’a pas éjecté le SID de cette organisation.

En ce qui concerne la question deux, pour l’instant
la prochaine séance est prévue jeudi prochain,
mais le SID n’a pas souhaité y participer, donc pour
l’instant il n’y a pas de date prévue. Par contre M.
le Municipal Caleb Walther a appelé un des res-
ponsables du SID et il lui a dit, que pour sa part, il
regrettait cette réaction assez vive du SID, qui ne
voulait plus du tout aider la commune dans l’exploi-
tation de la piste de luge, et il a convenu avec lui
qu’il y allait y avoir une nouvelle séance pour discu-
ter de l’organisation et du cahier des tâches. Cette
séance n’est pas encore agendée parce que le SID
n’a pas souhaité participer à la prochaine séance
du jeudi, ce que M. Caleb Walther respecte.

Il aimerait dire quand même que quand il est écrit
que cette activité est importante pour un village
comme les Avants, soyez persuadé que la
Municipalité en est pleinement consciente. M.
Caleb Walther pourrait céder son micro à M.
Laurent Wehrli ainsi qu’à M. Alain Feissli pour dire
tout le temps que l’on a passé, toute la diploma-
tie, tous les efforts que la Municipalité et ses ser-
vices ont mis en œuvre. Il ne veut pas dire qu’ils
sont exemplaires, mais ils ont vraiment prouvé
que la Municipalité est attachée à cette piste de
luge et attachée à ce qu’elle puisse être exploitée
à la satisfaction d’un maximum des acteurs.

Il y a maintenant trois semaines, M. le Municipal
Caleb Walther a été sur place pour faire le tour de la
piste de luge avec des riverains. Les riverains ont
notamment évoqués le fait qu’ils étaient particulière-
ment contents des changements effectués ces

deux dernières années, que les mesures avaient, de
leur point de vue, stabilisé la situation, répondu au
niveau des mesures de sécurité et que la situation
est maintenant bonne, que de leur côté ils étaient
contents eux de l’entretien de la piste, qui est certes
pour eux plus une route qu’une piste, mais ce n’est
pas contradictoire au niveau de l’exploitation.

M. Caleb Walther doit vraiment dire que la
Municipalité est pleinement convaincue et s’est
pleinement investie dans ce dossier afin que
cette piste de luge puisse continuer à être exploi-
tée dans les meilleures conditions possibles.

Cette année il y a eu des difficultés dont il a déjà
parlé, et il y a eu aussi des questions météorolo-
giques, et qu’on le veuille ou non, il faut qu’il
fasse particulièrement froid pour que la piste de
luge puisse être exploitée.

Un des voisins qui habite là-bas depuis une
vingtaine d’années, lui disait que selon lui s’il ne
neige pas à 700m. c’est qu’il ne fait pas suffi-
samment froid pour que la piste de luge puisse
être bien exploitée. C’est son avis personnel, M.
Caleb Walther n’est pas du coin et il ne le
connaît pas assez, mais il ne suffit pas qu’il y ait
de la neige, il faut vraiment que tout soit froid,
que la neige puisse être compacte, etc…

La discussion sur cette interpellation est toujours
ouverte.

M. Stéphane Barbey aimerait revenir sur le vil-
lage des Avants, et déclare qu’il fait partie du
comité de la Société des intérêts des Avants, et
le village des Avants est un village en grande dif-
ficulté, dans le sens de rester un vrai village
vivant. Pour cela, la Société des intérêts des
Avants se bat comme un beau diable et avec
l’aide et le soutien de la Municipalité.

M. Barbey voulait simplement préciser aussi
qu’actuellement il y a en cours d’élaboration un
projet de Fondation, afin de réanimer le village,
car aujourd’hui il n’y a plus de commerce, la gare
est fermée et l’école aussi. Donc d’un village il ne
reste plus grand-chose. Et ce que l’on cherche et
on a l’appui de la Municipalité et on l’en remercie,
c’est simplement la possibilité de rendre à ce vil-
lage sa qualité de village. Aujourd’hui il n’y a plus
que deux restaurants et le restaurant le plus
beau, parce que situé au départ du funiculaire, il
est fermé suite à de très nombreuses polémiques
et de très nombreux problèmes.

NUMÉROS DE

TÉLÉPHONE UTILES

Police 117

Pompiers 118

Ambulance, SMUR 144

Air Glaciers 1415

REGA 1414

Sauvetage du lac 117

Secours routiers 140

La Main Tendue 143

Centre d’information
toxicologique 145

SOS-Enfants
Ligne d’aide aux enfants
et aux jeunes 147



Du 4 au 7 septembre 2014, Montreux
s’apprête à vivre, à nouveau, un événement
exceptionnel, avec pour HOTES
D’HONNEUR Ferrari – Maserati – Alfa
Romeo et le soutien de la Ville de Montreux.

Impossible d’oublier les heures fiévreuses
du 1er GRAND PRIX de 1934 avec la lutte
impitoyable entre Philippe Etancellin au
volant de sa MASERATI et les ALFA ROMEO
de Enzo Ferrari. La victoire reviendra au
Comte Felice Trossi sur ALFA ROMEO.

L’enthousiasme et la passion vont encore
frapper à 5 reprises:

1984
50ème anniversaire du MGP 1934 avec la
participation de Fangio, Regazzoni,
Etancellin et Toulo de Graffenried.

1990
Plus de 30'000 visiteurs venus admirer
les superbes carrosseries de la Scuderia.
Un jeune coureur automobile, Jean Alesi
était l’invité du comité!

2002
Sous un soleil de plomb, plus de 120
voitures, des plus récentes à celles qui ont
crée le mythe se sont élancées sur un
circuit reconstitué au cœur de Montreux.
Clou du spectacle, les 3 tours de piste de
la FORMULE 1 de Michael Schumacher,
championne du Monde 2000.

2006
Montreux va à nouveau offrir du rêve! Avec
l’exceptionnelle participation de la
SCUDERIA FERRARI de Maranello, c’est
plus de 150 voitures d’exception réparties
sur 3 paddocks.

2012
Rallyes sur les routes de Romandie et
d’ailleurs, course mythique REVIVAL
MONTREUX CAUX, exposition de voitures
les pieds dans l’eau, concours d’élégance
et défilé. 

Un programme à couper le souffle 

• Un rallye de prestige qui s’élancera sur
les routes de Romandie et d’ailleurs

• Le désormais célèbre et attendu REVIVAL
Montreux Caux

• Un circuit reconstitué au cœur de
Montreux avec départs par séries et
GRAND PRIX HISTORIQUE 80e anniver -
saire, sans oublier un STREET SHOW
Formule 1

• Une exposition de plus de 120 voitures
d’exception et de légende – course,
sport et élégance

• Un concours d’élégance sur les quais de
Montreux et autres belles réjouissances

Plus de 120 voitures d’exception
attendues

Formule 1, Voitures de sport et de course
avant-guerre et après-guerre, Supercars,
Véhicules à énergies alternatives

Et la présence de HISTORICO MUSEO ALFA
ROMEO di Arese,  avec des voitures
mythiques telle que la monoplace Alfa P3.

www.montreuxgrandprix.ch
info@montreuxgrandprix.ch

4 - 7 septembre 2014

GRAND PRIX80E

ANNIVERSAIRE1934-2014

GRAND PRIX
80E ANNIVERSAIRE

1934-2014

MANIFESTATION ENTIEREMENT GRATUITE

AU PUBLIC



Artisans Garages

Roulez Easy en Agility

Agility 125
dès 2'990.- avec Top-Case

Montage • Equilibrage
Géométrie • Amortisseurs

Echappements • Accessoires

Nicola Iamartino 
Rte des Colondalles 18 - 1820 Montreux
Tél. 021 963 13 14 - Fax 021 963 13 13

Vêtements
Rideaux
Meubles rembourrés
Lavage de tapis d’orient
et toutes provenances

Ph. Stäuble
Av. Mayor-Vautier 19 - 1815 Clarens
Tél. 021 964 58 95

Case postale 133 - 1807 Blonay
Tél. 021 922 24 58 - Fax 021 922 24 59

Plâtrerie
Papiers peints
Peinture
Rénovations

ROCH
sa

Jean-Luc Emch

Z.I. 1806 St-Légier - Rio Gredon
Tél. 021 943 40 63 - Fax 021 943 23 02

E-mail: carrosseriedurondpoint@bluewin.ch
www.carrosserie-du-rond-point.ch

Garage de la Tour

O. Ribordy Sàrl
Avenue des Mousquetaires 7

1814 La Tour-de-Peilz
Tél. 021 944 23 62

Génie civil  Maçonnerie
Rénovation Bâtiment

Route des Colondalles 2 - 1820 Montreux
Tél. 079 138 29 84 - Fax 021 963 32 29
E-mail: ocelloconstructions@bluewin.ch

Constructions Sàrl

Rue de l’Eglise-Catholique 7

Étanchéité   isolation   Entretien/Toiture

Raphael Pagliuso
etancheiterivierasarl@bluewin.ch

Rue industrielle 20 Tél. 021 963 34 27
1820 Montreux natel 079 435 19 82
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M. Stéphane Barbey voulait simplement donner
ces informations complémentaires pour dire que
le village des Avants n’est pas mort, et qu’avec le
soutien de la Municipalité, encore de belles
années se présentent devant lui, et que la piste de
luge ou en été sa version "roller" est un atout
majeur pour le village des Avants, comme village,
mais aussi pour l’ensemble de la commune, et
que les problèmes climatiques ont toujours existé.
Il y a de bonnes années et puis il y a les autres, et
malheureusement cette année-ci c’est une autre.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

10.3  Interpellation de M. Marcel Jost concer-
nant la circulation routière aux Bosquets
de Julie/St-Georges

M. Marcel Jost donne lecture de son interpella-
tion:

«Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs,
chers collègues,

Voilà plusieurs jours que, le matin vers 8h30, je cir-
cule aux Bosquets de Julie en direction de la pis-
cine. Tous les matins, à la même heure, la circula-
tion y est bloquée au niveau du débouché de la
propriété du collège St-Georges, par un employé,
je suppose, dudit établissement, qui fait la circula-
tion pour favoriser l’entrée et la sortie des parents
qui viennent y déposer leurs progénitures. La façon
de faire la circulation par cet amateur s’est, à plu-
sieurs reprises, révélée dangereuse pour tous.

En effet, non seulement il bloque la circulation,
mais permet par son attitude le dépassement de
toute la colonne arrêtée par des parents peu
scrupuleux des règles élémentaires de la circula-
tion, voire de la bien séance, créant ainsi des
conflits entre automobilistes. Et pour ceux qui

connaissent le coin, pour dépasser à l’avenue
des Bosquets de Julie il faut être costaud, mais
il y en a qui y arrive. Visiblement il a reçu des
ordres de largement favoriser les parents au
détriment de la circulation normale. Arrêtés dans
la fille d’attente, nous avons même l’occasion de
voir des véhicules entrer dans la propriété de St-
Georges, déposer les gamins puis en ressortir,
sans que nous ayons bougé. Il va s’en dire que
cette façon de faire est absolument inadmissible.

Questions

1)    Etes-vous au fait de ces événements?
2)    Jusqu’à quel point un privé peut faire, régu-

lièrement,  la circulation sur une route
publique?

3)    En cas d’accident, qui sera responsable?
4)    Cette façon de faire est-elle licite ou simple-

ment hors la loi?
5)    Ne faut-il pas une formation adéquate pour

faire la circulation? Je ne parle pas de cas
exceptionnel, mais de façon régulière.

Si je m’adresse à vous c’est parce que je ne sais
pas si c’est de votre compétence sur la commune
de Montreux, ou de la compétence de Sécurité
Riviera, sur la route. Dans le deuxième cas, j’y ferais
la même demande lors de notre prochaine séance.

Toutefois, M. le Municipal vient de nous dire que
la Municipalité a la maîtrise du domaine public.

Je vous écoute et merci pour vos réponses».
            
M. le Municipal Caleb Walther déclare que cette
fois-ci il sera répondu par écrit à cette interpella-
tion, ne serait-ce que pour épargner la plume de
la secrétaire.

Cela dit, juste pour information préalable, la
Municipalité est au courant de cette situation.

Des riverains ont notamment écrit à la
Municipalité, suite de quoi il y a déjà eu avec M.
Neukomm deux séances de rencontre avec les
riverains et les responsables de l’école, afin de
trouver des solutions à ce problème. 

Comme on l’a vu, les questions tournent autour
du fait de savoir si un privé peut faire la circulation
sur la voie publique? Mais il y a quand même un
problème de circulation et d’accessibilité générale.

Donc, ce que M. le Municipal Caleb Walther pro-
pose, c’est une réponse écrite pour la prochaine
fois et qui donnera quelques éléments complé-
mentaires, et il épargne le passage à Sécurité
Riviera.

10.4  Interpellation de M. Marcel Jost concer-
nant le service des urgences à l’hôpital
de Montreux

M. Marcel Jost donne lecture de son interpella-
tion:

«Madame la Présidente, Mesdames et
Messieurs,

Malheureusement, dernièrement j’ai dû me ren-
dre à l’hôpital de Montreux, le soir, au service
des urgences.

Réception parfaite, personnel gentil à souhait,
bref parfait tout fonctionne.

Mais ceci n’est que l’approche. A la longue l’on
s’aperçoit que ça ne fonctionne pas. En effet, à la
salle d’attente des urgences – il est quand même
curieux d’avoir une salle d’attente aux urgences,
cela m’a fait sourire - je suis le troisième arrivé et je
prends place. 1h1/4 plus tard, la grand-maman qui
était arrivée avant moi, avec un pansement sur l’œil,
tenant toujours un sac de glace contre sa blessure,



CONSEIL COMMUNAL: SÉANCE DU 5 MARS 201430

I M M O B I L I È R E  S A

déclarait à sa famille que cela faisait 2 heures qu’elle
attendait. Personnellement, après 1h et demie d’at-
tente, sur des sièges inconfortables au possible,
sans doute pas fait pour des personnes déjà fragili-
sées par un évènement plus ou moins douloureux,
j’ai abandonné et suis retourné chez moi.

Bien sûr, j’ai raconté ma mésaventure à plusieurs
personnes, lesquelles on fait la même constata-
tion que moi, soit que le service des urgences de
l’hôpital de Montreux est facilement débordé et
que le délai d’attente y est souvent trop long.
Pour ma part, j’ai attendu moins longtemps au
contrôle des habitants pour faire une carte d’iden-
tité qu’aux urgences pour ne pas y être soigné.

Attention, je ne critique pas le personnel qui y fait
un travail indispensable, certainement formida-
ble et pas toujours évident. Mais je me pose les
questions suivantes:

Questions:

1)  Le service des urgences de l’hôpital de
Montreux est-il à la hauteur du volume du
travail demandé?

2)  N’y a-t’il  pas de sérieuses améliorations à y
apporter?

Merci pour votre attention et vos réponses».
            
Mme la Municipale Jacqueline Pellet répond que
la Municipalité ne peut que déplorer les constats
de M. l’Interpellateur, mais ceux-ci ne sont pas
de sa compétence. Le fonctionnement de l’hô-
pital n’est pas de la compétence communale,
mais cependant la Municipalité est sensible aux
constats qui ont été faits, sensible au problème
et elle transmettra ces questions à la Direction
de l’hôpital pour qu’elle puisse y répondre.

La discussion continue.

M. Christophe Privet ne veut pas rallonger, mais
il a eu aussi un grave pépin de santé ce week-
end, il a dû aussi se rendre aux urgences, si ce
n’est qu’avant il a juste été sur le site internet de
l’Hôpital Riviera et il a découvert un système
assez génial qui a été mis en place et qui s’ap-
pelle "La Maison de garde".

"La Maison de garde" est tenue par les médecins
urgentistes, et M. Privet a appelé ce numéro, on lui
a donné un rendez-vous extrêmement précis.
Quand il est arrivé un médecin l’attendait, il y avait
des sièges très confortables et il a immédiatement
été pris en charge et soigné. Il a passé au labora-
toire et 30 minutes après il avait les résultats, 20
minutes après il a eu ses injections. Il peut dire que
le système l’a épaté et que des possibilités existent.

La discussion continue.

M. Stéphane Barbey déclare que l’on a de la
chance, l’hôpital de Montreux est à Montreux.
Dans quelques années il sera à Rennaz, au milieu

d’un marécage, et il faut donc profiter de l’hôpital
de Montreux, parce que bientôt il n’y en aura plus.

Bientôt, quand on voudra aller à l’hôpital, on
sera dans le bouchon, on participera à la file
d’attente d’abord sous le tunnel, et si jamais on
arrive à la sortie, on atteindra enfin l’hôpital où là
on attendra encore deux heures.

Il faut donc s’attendre plutôt à ce que le délai
pour que l’on prenne soin de nous soit plus long
que plus court dans les années qui viennent.

La discussion continue.

M. Marcel Jost veut simplement attirer l’attention
sur l’histoire de "La Maison de garde" parce que
c’est quelque chose de vraiment intéressant,
seulement il faut être au courant que cette pos-
sibilité existe.

Pour les personnes âgées ce n’est pas évident. Il a
eu contact avec une personne de 88 ans, qui n’a
pas internet à disposition, qui n’a pas d’ordinateur
et qui n’a donc pas la possibilité de savoir tout cela.

M. Jost n’a pas d’excuse, car lui il a encore la
possibilité de le savoir, mais il vient  d’apprendre
ce soir l’existence de "La Maison de garde" et il
en remercie son collègue.

10.5  Interpellation de M. Patrick Grognuz
concernant le futur de la parcelle de
l’Ermitage à Clarens

M. Patrick Grognuz donne lecture de son inter-
pellation:

«Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

Je déclare mes intérêts, je suis membre du comité
de l’Association des Intérêts de Clarens.

Suite à la parution de divers articles informant de
la fermeture prochaine de l’hôtel-restaurant
l’Ermitage à Clarens, notre comité a été approché
par plusieurs habitants inquiets de la suite des
événements.

En effet, il est de notoriété publique que le nouveau
propriétaire a des projets immobiliers sur cette par-
celle. Hors ce site est un lieu emblématique du vil-
lage et la grande majorité des habitants ne veut pas
voir n’importe quoi construit à cet endroit.

L’AIC se montrera très attentive à ce qui sera pro-
jeté sur cette parcelle, et dans ce but, je souhaite
poser les questions suivantes à la Municipalité:

-   Le service de l’urbanisme a-t-il été approché
par le nouveau propriétaire dans le cadre de
ce projet immobilier?

-   Le bâtiment même de l’hôtel et le parc qui
l’entoure sont-ils menacés?

-   Pour quelles raisons la parcelle 1037 n’est-

elle pas concernée par les mesures de pro-
tection selon la loi sur les protections des
monuments et des sites comme le sont les
autres parcelles avoisinantes?

-   Ce classement peut-il être envisagé
aujourd’hui?

D’avance je remercie la Municipalité pour ses
réponses». 

M. le Municipal Christian Neukomm déclare que
la Municipalité répond aux questions de M.
l’Interpellateur de la manière suivante:

Question 1: Le service de l’urbanisme a été
approché déjà à plusieurs reprises par ce pro-
priétaire et les architectes, en vue d’un avant-
projet d’implantation sur cette parcelle.

Question 2: Il apparaît que les esquisses
d’avant-projet qui ont été présentées à ces
occasions posent le principe de la démolition du
bâtiment de l’Ermitage.

Ce qu’il faut savoir, c’est que selon le PGA 2007,
la parcelle est colloquée en zone de coteau A
d’une part et en zone de verdure bordant le lac
au sud de la parcelle d’autre part. Cette bande
bordant le lac a une largeur de 13 mètres et
arrive au droit de la façade, sur la frange infé-
rieure bordant le quai.

Question 3: Il se trouve que la protection des
bâtiments est effectivement régie par cette loi.
En effet les bâtiments situés à sa droite, donc
quand on est face au lac, ce sont tous les bâti-
ments qui se trouvent à droite de l’Ermitage,
sont au recensement architectural du Canton de
Vaud, donc sur la base de l’article 46 de cette
même loi, avec des notes de trois, qui en fait
sont attribuées à quatre bâtiments sur les par-
celles 1039, 1041, 1042 et 1043.

Et une parcelle, qui est la parcelle 1040, où le
bâtiment est à l’antichambre du classement, est
donc portée avec une note deux à l’inventaire.

Le bâtiment de l’Ermitage, situé sur la parcelle
1037, n’est pas concerné par une quelconque
protection au sens de la loi, ses qualités archi-
tecturales n’étant pas avérées.

Question 4: A cet égard, la mesure de protection
fondée sur cette même loi ne pourrait donc pas,
au vu de ce que M. le Municipal Christian
Neukomm vient d’expliquer, être envisagée pour
les raisons évoquées tout à l’heure.

M. Grognuz remercie la Municipalité pour ces
réponses.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

La séance est levée à 22h25.

Extrait du procès-verbal de la séance du 5 mars 2014.
La version complète du procès-verbal peut être obtenue

au greffe municipal.
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